
LE MENSUEL DE L’INRS POUR LA PRÉVENTION DES RISQUES PROFESSIONNELS

N
°
 8

3
5

 M
A

R
S

 2
0

2
2

 –
 6

 €
 

n EN IMAGES

Industrie 
mécanique.
Ça roule comme  
sur des billes

n DROIT EN PRATIQUE

Dossier médical  
en santé au travail :  
un outil essentiel  
pour le suivi individuel

n EN ENTREPRISE

Aide à domicile.
Détecter les fragilités 
permet de mieux 
prendre soin

n ÉMERGENCES

Simulateurs de conduite. 
Sans les risques,  
la formation est  
plus forte

DOSSIER

Les établissements 
d’hébergement  
pour personnes âgées 
dépendantes



SOMMAIRE

04

10 LE GRAND ENTRETIEN

« La prévention ne doit pas 
se résumer à une discussion 
entre experts » 
Éric Vigne, directeur du GIE Qualité 
Entreprises

10

12

ACTUALITÉS

n  Pollution intérieure  
Détecter le CO2 pour évaluer le 
renouvellement de l'air

n  BTP 
Une action ancrée dans son temps

n  Travailleurs détachés 
Une situation particulière à mieux prendre  
en considération

n  Entrepôts logistiques 
Des produits trop souvent mal stockés

n  Rapport 
Vers une prise en compte  
de l’endométriose au travail

ÉMERGENCES
Simulateurs de conduite. Sans les 
risques, la formation est plus forte

26

LES ÉTABLISSEMENTS 
D’HÉBERGEMENT  
POUR PERSONNES 
ÂGÉES DÉPENDANTES 

DOSSIER 12

13.  Un secteur sous tension 
à la recherche d’un nouveau 
souffle

16.  Un bouquet de formations pour 
des mesures non périssables 

18. « Prendre en soin », pas en charge

20.  L’union fait la force

22.  Une mutualisation indispensable

23.  Penser petit et voir grand

©
 G

a
ë

l K
e

rb
a

o
l/

IN
R

S
/
2

0
2

1

38

2 travail & sécurité – n° 835 – mars 2022 

©
 R

o
d

o
lp

h
e

 E
sc

h
e

r 
p

o
u

r 
l’I

N
R

S
/
2

0
2

2

©
 G

ré
g

o
ir

e
 M

a
is

o
n

n
e

u
v
e

 p
o

u
r 

l'I
N

R
S

/
2

0
2

2



EN IMAGES

Industrie mécanique 

Ça roule comme sur des billes

28

EN ENTREPRISE

36.  Prothésiste dentaire 

Des locaux où il fait bon travailler

38.  Matériel agricole 

Un garage beau comme un tracteur 

40.  Aide à domicile 

Détecter les fragilités permet de mieux 

prendre soin

42.  Mécanique 

Du neuf, de l’atelier au magasin

36

42

Photo de couverture : © Fabrice Dimier pour l'INRS/2021 

E-mail rédaction : ts@inrs.fr 

Prix au numéro : 6 € 

Abonnement annuel (France métropolitaine) : 60 €  
Directeur de la publication : Stéphane Pimbert

Rédactrice en chef : Delphine Vaudoux 

Assistante : Bahija Augenstein, 01 40 44 30 40 

Secrétaire de rédaction : Alexis Carlier  

Rédacteurs : Grégory Brasseur, Katia Delaval, Lucien Fauvernier, 
Damien Larroque, Céline Ravallec 

Ont collaboré à ce numéro : Philippe Castano, 
Patrick Delapierre, Jean-André Deledda, Fabrice Dimier, 
Rodolphe Escher, Vincent Nguyen, Grégoire Maisonneuve

Maquettiste : Amélie Lemaire

Reporter-photographe : Gaël Kerbaol 

Iconographe : Nadia Bouda

Chargée de fabrication : Sandrine Voulyzé

Documents officiels : assistance juridique, 01 40 44 30 00 

Abonnements-diffusion : 01 40 94 22 22 

Photogravure : Key Graphic 

Impression : Maury

Ce journal est imprimé par une imprimerie certifiée Imprim’vert®,  
avec des encres à base d’huile végétale sur papier issu  
de forêts gérées durablement.

Abonnez-vous : www.travail-et-securite.fr

Revue mensuelle publiée par l’Institut national de recherche  
et de sécurité (INRS) pour la prévention des accidents du travail  
et des maladies professionnelles 
65, boulevard Richard-Lenoir – 75011 Paris  
Tél. : 01 40 44 30 00. Fax : 01 40 44 30 41  
Dépôt légal 1950-9005. ISSN 0373-1944

www.inrs.fr

26

44 SERVICES

n  Droit en pratique 

n  Focus juridique

n  Questions-réponses 

28

©
 F

a
b

ri
c

e
 D

im
ie

r 
p

o
u

r 
l'I

N
R

S
/
2

0
2

2

©
 3

Z
ig

s 
p

o
u

r 
l'I

N
R

S
/
2

0
2

2
©

 V
in

c
e

n
t 

N
g

u
y
e

n
 p

o
u

r 
l'I

N
R

S
/
2

0
2

2



ACTUALITÉS

04 travail & sécurité – n° 835 – mars 2022

Dispersive InfraRed), les autres types 

de capteurs (électrochimiques ou à 

semi-conducteurs) ne mesurant pas 

le CO2 sélectivement, précise le 

chercheur. Une précision minimum 

de +/- 50 ppm sur la plage allant de 

400 ppm à 1 000 ppm est égale-

ment requise. » 

Pour les locaux dont les informa-

tions sur la ventilation sont connues, 

l’INRS a créé un outil de calcul qui 

permet d’y simuler efficacement 

l’évolution de la concentration en 

CO2 et de savoir quand la limite 

recommandée est atteinte. « Nous 

avons développé une méthode 

simple pour quantifier le taux de renouvellement de l’air 

afin de déterminer si celui-ci est en adéquation avec le 

nombre d’occupants et leur activité », poursuit Romain 

Guichard. Un dispositif applicable dans tous les 

espaces de travail à pollution non spécifique, c’est-à-

dire où la pollution de l’air est uniquement due à la 

présence humaine.

Une fois le risque ainsi évalué, des mesures de préven-

tion adaptées peuvent être mises en place : limitation 

du nombre de personnes, détermination de la durée 

d’occupation, augmentation du renouvellement de 

l’air, etc. « Au-delà de la prévention du risque biolo-

gique dans la situation épidémique actuelle, cette 

approche peut également améliorer significativement 

la qualité de l’air dans les locaux du secteur tertiaire », 

souligne Romain Guichard. n K. D.

1. « Améliorer la ventilation des locaux de travail du tertiaire, pendant et 
après la pandémie de Covid-19 ». Note technique parue dans Hygiène  
& Sécurité du Travail, octobre 2021. 

POLLUTION INTÉRIEURE 

Détecter le CO2 pour évaluer  
le renouvellement de l’air

LE RENOUVELLEMENT de l’air dans 

les espaces clos est recommandé 

pour diluer la quantité de particules 

virales sous forme d’aérosols res-

ponsables de la Covid-19, notam-

ment, et ainsi limiter le risque de 

transmission de la maladie. Une 

question d’autant plus prégnante 

à l’heure de la fin du télétravail obli-

gatoire et du retour massif des sala-

riés dans les entreprises. Mais en 

pratique, comment s’assurer que 

l’apport d’air neuf est suffisant ? 

La référence en la matière est le 

niveau de dioxyde de carbone 

(CO2) contenu dans l’air. En respi-

rant, les occupants d’une pièce produisent du CO2 qui 

se disperse dans la pièce et dont la concentration aug-

mente progressivement. C’est à partir de la mesure de 

cette concentration qu’il sera possible d’établir des 

règles d’occupation de l’espace. 

« Au sein de locaux tertiaires, la concentration en CO2 

est un bon indicateur du confinement d’une pièce, et 

donc de la nécessité d’en renouveler l’air », explique 

Romain Guichard, responsable de laboratoire en ingé-

nierie aéraulique à l’INRS. Dans le cadre de l’épidémie 

de Covid-19, une concentration maximale de 800 par-

ties par million (ppm) est recommandée. Habituel-

lement, une valeur inférieure à 1 000 ppm est 

considérée comme une bonne qualité d’air dans les 

locaux à pollution non spécifique.

Détecteur de CO2

Deux cas de figure peuvent se présenter : les locaux 

de travail sont équipés d’une centrale de traitement 

de l’air (CTA) avec un soufflage d’air contrôlé et le 

débit d’air neuf apporté est connu ; seconde possibi-

lité, la pièce de travail peut être aérée uniquement par 

ventilation naturelle (ouverture des ouvrants) ou bien  

les débits d’air neuf ne sont pas connus, et, dans ce 

cas, il est nécessaire de recourir à des détecteurs de 

CO2. 

Pour être efficaces, ces mesures, réalisées en conditions 

réelles avec des personnes témoins, doivent s’effectuer 

sur une durée limitée. « Il est essentiel également de 

choisir un détecteur à capteurs infrarouges NDIR (Non-

Renouveler l’air des locaux de travail est un moyen de limiter la transmission des virus,  

dans le contexte épidémique actuel. Plus généralement, c’est aussi un moyen d’améliorer  

la qualité de l’air, en évitant l’accumulation de polluants, dans les locaux du secteur tertiaire. 

L’INRS a développé une méthode simple afin de s’assurer en pratique que l’apport d’air neuf 

est suffisant. 

n « Ventilation et CO2 : outil de calcul. Estimation de la concentration en CO2  

et du taux de renouvellement d’air », INRS, outil 97 

n « Améliorer la ventilation des locaux de travail du tertiaire, pendant et après  

la pandémie de covid-19 », note technique parue dans Hygiène & Sécurité  

du Travail, octobre 2021

À consulter sur www.inrs.fr

En savoir plus
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MAVIMPLANT

Une nouvelle 
version pour  
la conception  
des espaces  
de bureaux
« Si les risques professionnels  
liés aux activités de bureau  
sont peu visibles, ils ne sont pas 
absents, explique Remiel Feno, 
expert à l’INRS. Le stress,  
les TMS (troubles 
musculosquelettiques)  
et les chutes, notamment, 
entraînent près d’un million  
de journées de travail perdues 
par an. » Ce constat, couplé  
aux demandes récurrentes  
de préventeurs, a poussé 
l’INRS à développer une nouvelle 
version de Mavimplant  
pour aider à concevoir en  
trois dimensions tout type 
d’espaces de travail tertiaire : 
bureau individuel ou collectif, 
zone d’accueil, espace de 
convivialité... À chaque étape  
de conception sont rappelées 
des règles de prévention  
de façon à définir le meilleur 
scénario d’implantation  
en lien avec l’organisation du 
travail et les besoins du métier. 
Mavimplant prend en compte  
les recommandations pour les 
installations en espace de travail 
ouverts (open space, flex 
office…), le recours au mobilier 
destiné aux postes de travail 
dynamiques (bureau à hauteur 
variable, siège assis-debout, 
swiss ball, siège ballon…)  
et la création d’espaces  
de convivialité, tout en intégrant 
les nouvelles exigences 
fonctionnelles, comme l’accès 
des personnes à mobilité réduite. 
« Dotée de fonctionnalités  
de partage d’un projet  
par mail et réseaux sociaux, 
cette application pourrait  
être très utile aux médecins  
et infirmiers de santé au travail, 
ergonomes, experts et autres 
acteurs des services de santé  
au travail, assure Remiel Feno. 
Elle leur permet d’échanger  
entre eux et ainsi 
d’accompagner les entreprises 
de façon à prévenir l’apparition  
de situations à risque  
et coûteuses à corriger  
a posteriori. » 

Pour en savoir plus : mavimplant.inrs.fr

« LA CRISE PANDÉMIQUE a eu des effets 

inattendus et durables sur l’organisation du 

travail. La révolution numérique s’est accé

lérée. La transition climatique et écologique 

devrait entraîner une profonde transfor

mation des modes de construction, avec des 

conséquences directes sur la prévention », 

explique Paul Duphil, secrétaire général de 

l’OPPBTP. Dans ce contexte et en cohérence 

avec le 4e plan Santé au travail, l’organisme 

a conçu son plan stratégique, « Horizon 

2025 », avec cinq priorités : le maintien d’une 

présence forte sur le terrain ; l’utilisation du 

numérique pour l’accompagnement des 

entreprises ; l’intégration de la prévention dès 

la conception en s’appuyant sur l’innovation ; 

la formation des jeunes, des nouveaux diri-

geants et des intérimaires ; et le renforce-

ment du lien entre les enjeux économiques 

de l’entreprise et la prévention. « Tout doit 

partir du chantier, avec des actions ciblées 

pour toucher l’encadrement et les compa

gnons », insiste Giovanni Verrecchia, pré-

sident de l’OPPBTP. 

Sur le terrain, il s’agit notamment de pour-

suivre les programmes opérationnels en 

lien avec les organisations profession-

nelles, les services de prévention et santé 

au travail et les organismes partenaires 

(Carsat, Dreets…). Sept thématiques priori-

taires feront l’objet de campagnes natio-

nales : les chutes de hauteur, le risque rou-

tier professionnel, les risques chimiques, les 

TMS, les collisions engin-piéton, l’hygiène 

et l’intérim. Sur le volet numérique, l’orga-

nisme veut poursuivre la mise à disposition 

d’outils simples et accessibles, notamment 

pour les TPE, en capitalisant sur les acquis 

de la crise. 

Une approche positive  
de la prévention
Du côté de l’innovation, des actions d’expé-

rimentation autour des nouvelles techno - 

logies (exosquelettes, équipements de pro-

tection individuelle connectés, bracelets 

électroniques pour la prévention des effets 

de la canicule…) seront menées. Pour la for-

mation des jeunes générations, l’OPPBTP 

compte s’appuyer sur des modules de for-

mation à distance, des serious games, la 

réalité virtuelle ou les escape games. La 

construction d’une offre de prévention à 

destination des futurs dirigeants est égale-

ment nécessaire. Enfin, l’organisme veut 

poursuivre le déploiement du Passeport 

sécurité intérim pour mieux préparer les inté-

rimaires aux risques professionnels de leurs 

métiers. 

Avec des campagnes relayées sur les 

réseaux sociaux, l’OPPBTP souhaite pro-

mouvoir l’approche positive de la préven-

tion, qui doit être perçue comme un véri-

table levier de performance de l’entreprise 

et du bien-être des salariés. « Ce plan doit 

répondre à trois enjeux majeurs, reprend 

Paul Duphil. Il s’agit de continuer à mobiliser 

équipes et hiérarchies, de faire baisser les 

accidents graves et mortels qui restent nom

breux, et de relever le défi des conditions de 

travail dans des professions confrontées aux 

enjeux d’attractivité. » n G. B.

BTP

Une action ancrée  
dans son temps

ERRATUM

Dans le numéro de février dernier de Travail & Sécurité (n° 834), une malencontreuse 
erreur s’est glissée dans les pages 36-37, consacrées à l’Ehpad de la Demeure du Bois 
Ardent, à Saint-Lô. Les photos 
associées à cet article sont 
celles d’un autre Ehpad du 
même groupe. Nous publions ici 
l’une des photos prises lors de 
ce reportage. La version en ligne 
est corrigée et associe les 
bonnes photos. La rédaction  
de Travail & Sécurité présente 
toutes ses excuses à ses fidèles 
lecteurs pour cette regrettable 
erreur.

Le reportage est à retrouver sur 
www.travail-et-securite.fr. ©
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 ALLEMAGNE
Réunions, vidéoconférences, 

webinaires… Les événements en 

ligne sont de plus en plus organisés 

comme alternative au présentiel. 

Certes, leurs avantages sont 

nombreux, mais, lorsqu’ils sont trop 

fréquents et durent trop longtemps, 

ils peuvent créer une certaine 

fatigue et être à l’origine d’un 

sentiment d’épuisement. Aussi,  

la DGUV a-t-elle édité un guide 

pratique et une check-list afin de 

mieux connaître les causes et les 

symptômes, soutenir les managers 

et les employés avec des conseils 

spécifiques, encourager  

une réflexion approfondie sur  

son propre comportement lors  

de la préparation et de la conduite 

de réunions en ligne. Parmi  

les conseils – de bon sens –  

à respecter, il s’agit de s’assurer, 

avant la réunion, que le matériel  

et les logiciels fonctionnent sans 

problème ; de vérifier au préalable  

si sa participation à une réunion 

en ligne est vraiment nécessaire  

et si un appel téléphonique  

par exemple ne constitue pas  

une bonne alternative ; de planifier 

toujours des réunions en ligne plus 

courtes que les réunions en 

présentiel.

 BELGIQUE
Depuis le 1er février, les 

fonctionnaires fédéraux, tant 

statutaires, stagiaires, mandataires 

que contractuels, auront « droit  

à la déconnexion ». Cette nouvelle 

disposition législative résulte  

« de la conviction qu’une utilisation 

croissante d’outils digitaux en 

dehors des heures de travail »  

peut être une source de stress 

importante. La possibilité de laisser 

physiquement et mentalement  

le travail derrière soi pendant  

les pauses et en dehors des heures 

de travail apporte des résultats 

positifs en matière de bien-être  

et de performance : meilleure 

concentration, meilleure 

récupération et niveau d’énergie 

plus élevé et plus soutenu.

MONDE

INDUSTRIE, CONSTRUCTION, services, agri-
culture. Ces secteurs d’activité font fré-
quemment appel à des travailleurs 
détachés 1. Le détachement consiste pour 
un employeur établi à l’étranger à faire tra-
vailler en France ses salariés pour un objet 
défini et une durée limitée. En 2019, 
261 300 salariés ont été détachés au moins 
une fois en France par des entreprises éta-
blies à l’étranger, et ont réalisé au total 
675 300 détachements. Sur cette même 
année, la durée moyenne de détachement 
était de 101 jours. Le recours au travail déta-
ché s’effectue majoritairement via des pres-
tations de services transnationales entre 
deux entreprises distinctes (57 % de l’emploi). 
Viennent ensuite les mises à disposition de 
salariés au titre du travail temporaire (26 %), 
puis les mobilités intragroupes (19 %). 
L’un des axes du PST4 est dédié à une pré-
vention renforcée des accidents du travail 
graves et mortels, notamment en direction 
des travailleurs détachés. « L’objectif est 
d’agir en prenant en compte les formes 
d’emploi les plus exposées au risque d’ac-
cident du travail, dont les travailleurs déta-
chés », explique Amélie Pourchel, chargée 
d’études juridiques à l’INRS. L’employeur qui 
détache des salariés en France doit ainsi 

leur garantir un socle de droits minimum 
applicables selon la législation française 
du travail. 
Il doit mettre en place les mesures visant à 
prévenir l’altération de l’état de santé de 
ses salariés et des conditions de travail de 
ces derniers. Dans ce cadre, un travailleur 
détaché en France va bénéficier des règles 
relatives à la santé et à la sécurité au travail 
(L. 4121-1 et suivants du Code du travail). 
Outre les principes généraux de préven-
tion, s’appliquent en particulier les règles 
de sécurité, les règles d’utilisation des équi-
pements de travail et celles relatives à la 
formation.
Par exemple, l’employeur est soumis aux 
dispositions du Code du travail relatives à 
l’obligation de suivi médical. À défaut d’un 
suivi antérieur reconnu comme équivalent, 
le travailleur détaché devra bénéficier des 
visites et examens prévus par la réglemen-
tation française. Pendant la durée du déta-
chement, quel que soit le niveau de surveil-
lance médicale dans le pays d’origine, les 
règles françaises en matière de prévention 
de l’altération de l’état de santé des sala-
riés s’appliquent. n C. R.

1. « Qui sont les travailleurs détachés en France ? »,  
Dares analyse n° 34, juin 2021 (www.travail-emploi.gouv.fr).

TRAVAILLEURS DÉTACHÉS

Une situation particulière  
à mieux prendre  
en considération

Le 4e plan Santé au travail (PST4) pour la période 2021-2025  

prévoit le développement d’actions visant à prendre en compte 

la situation particulière des travailleurs détachés. L’occasion  

de revenir sur cette forme d’emploi et ses spécificités.

79 %des dirigeants de PME et ETI (petites et moyennes 
entreprises et entreprises de taille intermédiaire) estiment  
que les risques liés aux conditions de travail – désignés dans 
l’étude sous le terme de « risques humains » par opposition 
aux « risques matériels »– sont la première source d’inquiétude 
pour leur entreprise : accidents du travail, arrêts maladies ou 
maladies professionnelles, mais aussi difficultés de recrutement 
ou démissions de collaborateurs clés… Autant de sujets de 
préoccupation majeurs, loin devant les problématiques liées 
aux risques matériels (55 %) ou les risques du marché (48 %).
Gestion des risques des PME et ETI en France – Étude OpinionWay pour QBE
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Une nouvelle digue est en cours de construction à La Turballe, 

en Loire-Atlantique. Ce portique de coffrage autoporté,  

sur roues, a été spécialement conçu et dimensionné pour  

ce chantier. Il permet de couler un plot de béton de 165 m3  

par jour en supprimant notamment les risques de chute  

de hauteur. Outre la sécurité des opérateurs, il procure 

 un gain de productivité et facilite l’organisation  

de l’environnement de travail, dont l’espace est très restreint. 

Sans lui, il aurait fallu utiliser des banches classiques  

et faire appel à une grue. 

L’IMAGE DU MOIS
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ENTREPÔTS LOGISTIQUES

Des produits trop souvent mal stockés

 Vous déployez depuis un an, au sein de la Carsat 

Hauts-de-France, la recommandation 498 1. Qu’est-

ce qui vous a guidées vers ce choix ?

Stéphanie Barthélémy. La sinistralité essentiellement. 

On constate en effet au niveau local que, depuis de 

nombreuses années, le secteur de la logistique est en 

pleine mutation technologique et qu’il présente un 

indice de fréquence des accidents du travail (AT) plus 

de 2 fois supérieur à celui de la moyenne nationale 

toutes activités confondues. De plus, celui des mala-

dies professionnelles (MP) a doublé en dix ans, avec 

400 MP reconnues en 2018 dans notre région. On a 

recensé ainsi 335 MP du tableau 57, 9 affections au 

rachis lombaires dus aux vibrations et 27 affections au 

rachis lombaires dus aux manutentions de charges 

lourdes. Et ça continue, car plus de 500 déclarations 

préalables d’accident ont été enregistrées en 2019 à 

la Carsat Hauts-de-France pour le secteur de l’entre-

posage et stockage non frigorifique. 

Edwige Vauclin. Chaque année, le mal de dos est à 

l’origine de 1,1 million de journées de travail perdues 

dans le secteur du transport et de la logistique soit 

l’équivalent de 5 000 emplois à temps plein. Près d’un 

tiers des AT dans ce secteur sont liés à une lombalgie. 

Le coût humain du mal de dos se double d’un coût 

économique élevé : 90 millions d’euros de cotisations 

AT/MP par an. Il faut ajouter des coûts indirects 

comme la perte de productivité, le remplacement des 

salariés absents, la désorganisation du travail. De 

plus, les statistiques démontrent que plus des deux 

tiers des AT avec arrêt (plus de 3 jours) et la quasi-

totalité des MP sont liés aux manutentions manuelles.

Quelles sont les entreprises ciblées ?

E. V. Essentiellement des entreprises réalisant de l’en-

treposage, qu’il soit frigorifique ou non . Cela concerne 

au total plus de 517 établissements de notre région.

Comment avez-vous approché ces entreprises ?

S. B.  Un questionnaire leur a été envoyé par mail pour 

s’assurer de la pérennité des actions mises en place 

durant la période 2014-2017. Des visites de contrôleurs 

de sécurité et d’ingénieurs-conseils ont également 

été organisées. De plus, on a contacté des fabricants 

de racks afin de leur faire connaître la R498 mais aussi 

pour utiliser leur portefeuille de clients afin de relayer 

les préconisations qu’elle contient.

Quels sont les premiers enseignements que vous 

en tirez ?

S. B. La recommandation n’est pas encore connue ni 

intégrée partout : 57 % des établissements visités ne la 

connaissaient pas. Par ailleurs, un quart des entre-

prises visitées n’ont pas de double et triple niveaux de 

préparation, et un quart des entreprises visitées font 

encore du prélèvement en double et triple niveaux de 

préparation sans étagère, ni rack dynamique ou tiroir. 

Et seules 47 % des entreprises concernées placent plus 

de 80 % de leurs produits à forte rotation dans des 

niveaux intermédiaires, tandis que 36 % des entre-

prises concernées placent plus de 60 % et moins de 

80 % de leurs produits à forte rotation dans des 

niveaux intermédiaires. Pour le prélèvement des colis 

en position basse, 22 % des établissements concernés 

ne sont pas équipés de réhausse à 40 cm. 

E. V. Comme point positif, on note que 69 % des éta-

blissements concernés ont leur première lisse à plus 

de 2 m sur plus de 80 % de leurs emplacements, et que 

dans 17 % des établissements concernés entre 60 % et 

80 % des emplacements ont leur première lisse à plus 

de 2 m. En revanche, très peu d’entrepôts ciblés ont 

répondu à notre mail. Nous avons décidé de visiter ces 

établissements afin de favoriser la mise en place des 

bonnes pratiques demandées. n Propos recueillis 

par D. V.

1. Les recommandations sont des textes qui définissent et regroupent 
les bonnes pratiques de prévention des risques professionnels liés à 
une activité. Elles sont élaborées et adoptées par les représentants 
des organisations professionnelles et syndicales siégeant aux comités 
techniques nationaux (CTN). La R 498 est intitulée « Entrepôts logistiques. 
Suppression des risques générés par les double et triple niveaux de 
stockage, utilisés pour la préparation de commandes de plain-pied ».  
À retrouver sur ameli.fr.

Stéphanie Barthélémy et Edwige Vauclin, respectivement ingénieur-conseil et contrôleur 

de sécurité à la Carsat Hauts-de-France, se sont lancées dans le déploiement  

de la recommandation R 498, destinée aux entrepôts logistiques. Celle-ci a pour objectif  

de supprimer, dans les entrepôts, les risques générés par les double et triple niveaux  

de préparation de commandes. Un an après le début de leur démarche, elles font le point.

REPÈRES
LA R498 EN 
QUELQUES MOTS
Pour résumer,  

les bonnes 

pratiques en 

matière de picking 

sont les suivantes :

- hauteur de la  

1re lisse supérieure 

ou égale à 2 m ;

- emplacements 

pour les demi-

palettes surélevés 

de 40 cm ;

- utilisation  

de mobiliers  

de stockage 

permettant  

une meilleure 

accessibilité (racks 

dynamiques, 

étagères, tiroirs…)

- révision de 

l’organisation 

logistique, qui passe 

par une diminution 

du nombre de 

références en 

picking ; une 

augmentation  

de la surface dédiée 

à la préparation  

des commandes  

et le remplacement 

partiel de la 

préparation  

des commandes  

en picking par l’un 

des modes suivants : 

éclatement, 

allotissement  

ou transfert de quai 

à quai.
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RAPPORT

Vers une prise en compte  
de l’endométriose au travail

n Le travail de nuit et le travail posté. Quels effets ?  
Quelle prévention ?

Ce dépliant de sensibilisation est 

consacré aux effets sur la santé,  

sur la sécurité et sur la qualité de 

vie des travailleurs concernés par 

le travail de nuit et le travail posté. 

Des mesures de prévention sont 

également préconisées pour limiter 

les effets négatifs du travail de nuit 

et du travail posté.

ED 6305 (mise à jour)

n La détection des gaz et vapeurs 
dans l’atmosphère des locaux  
de travail

Les moyens de détection des gaz  

et vapeurs de substances chimiques 

sont une aide précieuse pour  

les préventeurs, en particulier pour 

l’évaluation des risques au poste de 

travail. Les moyens de détection 

aujourd’hui disponibles sont nombreux 

et vont des dispositifs très simples, 

comme les tubes colorimétriques, jusqu’à des appareils 

complexes et performants, comme les chromatographes 

portables. L’objectif de ce document est de faire le point  

sur les moyens de détection.

ED 894 (mise à jour)

n Un EPI efficace est un EPI bien adapté et bien utilisé

Une série de 4 affiches sur le thème des super-héros  

pour sensibiliser au port et à la bonne gestion des EPI.

A871 à 874 (nouveautés)

LES PARUTIONS INRS

Institut national de recherche et de sécurité pour la prévention des accidents du travail et des maladies professionnelles • 65 bd Richard-Lenoir 75011 Paris • www.inrs.fr • Design graphique : Sophie Otrage • © INRS 2022 • AD 871

      Il ne suffit pas de porter un EPI,

   assurez-vous qu’il soit

correctement porté.

Jetez vos EPI à usage unique.

Les EPI jetables ne servent qu’une seule fois.

Institut national de recherche et de sécurité pour la prévention des accidents du travail et des maladies professionnelles • 65 bd Richard-Lenoir 75011 Paris • www.inrs.fr • Design graphique : Sophie Otrage • © INRS 2022 • AD 873
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La détection des gaz et 
vapeurs dans l’atmosphère 
des locaux de travail

ED 894

Les brochures sont à consulter et à télécharger sur www.inrs.fr ou à demander, lorsqu’elles existent en format papier,  
aux caisses régionales (Carsat, Cramif et CGSS).

ENCORE TROP souvent mal diagnos- 

tiquée, l’endométriose est une maladie 

gynécologique chronique de la femme en 

âge de procréer. Aujourd’hui, les pouvoirs 

publics estiment que cette pathologie 

touche 10 % d’entre elles, soit 1,5 à 2,5 mil-

lions de personnes en France. Une straté-

gie nationale pour lutter contre 

l’endométriose a été lancée par le gou-

vernement et un rapport a été remis le 

11  janvier 2022 au président de la Répu-

blique. Ce document rappelle que la 

maladie entraîne une fatigue chronique, 

des douleurs pelviennes, lombaires et 

dans les jambes qui ont des consé-

quences néfastes sur la qualité de vie pri-

vée comme professionnelle des femmes 

qui en sont atteintes. 

Parmi toutes les pistes présentées dans 

le rapport pour faciliter la vie des femmes 

atteintes d’endométriose, le rapport en 

énumère trois pour améliorer, sur le lieu 

de travail, la prise en compte cette affec-

tion et de ses conséquences. La première 

consiste à faire de cette maladie un 

enjeu de santé au travail en l’intégrant 

dans une action plus large du 4e plan 

Santé au travail. 

La deuxième repose sur l’information et la 

formation de tous les acteurs : les mana-

gers et les responsables RH, afin que les 

salariées soient accompagnées et 

puissent dialoguer avec leur hiérarchie ; 

les services de prévention et de santé au 

travail ainsi que les assistantes sociales 

pour l’orientation vers les filières de prise 

en charge ; ou encore les partenaires 

sociaux pour les informer des effets de la 

maladie, et qu’ils soient en mesure 

d’écouter les salariées et de veiller à leur 

protection au sein de la commission santé 

sécurité et conditions de travail. 

La troisième est de proposer aux entre-

prises des mesures d’adaptation du tra-

vail, comme la mise en œuvre de solutions 

d’aménagement du poste ou des 

horaires, la facilitation du télétravail ou le 

recours au temps partiel thérapeutique 

pour les cas les plus graves. Toutes ces 

pistes seront étudiées par un comité de 

pilotage national auquel participera le 

ministère chargé du Travail. n D. L.

BRÉVÉTOXINES

Les 
professionnels 
sont les plus 
exposés
Bien qu’aucun cas d’intoxication 
due aux brévétoxines (BTX)  
n’ait pour le moment été identifié  
en France, l’Anses s’est penchée 
sur ces toxines produites  
par des microalgues marines 
détectées pour la première fois 
dans l’Hexagone en 2018.  
Dans un avis de décembre 
dernier, l’agence indique que  
les professionnels travaillant 
dans des zones contaminées 
(maîtres-nageurs, scientifiques, 
personnes ramassant les 
coquillages…) sont les personnes 
les plus exposées et qui risquent 
plus de développer des irritations  
de la gorge, du nez, des yeux  
ou de la peau. L’Anses estime 
que les BTX étant émergentes, 
il est nécessaire d’acquérir  
de nouvelles connaissances  
pour anticiper l’apparition  
en abondance des microalgues 
productrices de ces toxines  
et définir les mesures de gestion 
les plus adaptées.
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LE GRAND ENTRETIEN
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n  Propos recueillis  
par Grégory 
Brasseur 
et Katia Delaval

« La prévention ne doit pas 
se résumer à une discussion 
entre experts »

ÉRIC VIGNE 

Travail & Sécurité. Quelles sont concrètement les 

activités du GIE Qualité Entreprises que vous dirigez ?

Éric Vigne. Le groupement d’intérêt économique (GIE) 

Qualité Entreprises a été créé en 1993, à Périgueux, à 

l’initiative des chambres de commerce et de l’indus-

trie de Dordogne et de quatre donneurs d’ordres de 

l’industrie papetière, qui se trouvaient confrontés à 

une augmentation des activités de sous-traitance. 

Nous avons pour mission l’assistance et le conseil en 

santé, sécurité et environnement (SSE), afin de per-

mettre la maîtrise de la sous-traitance en milieu indus-

triel. Nos 200 salariés sont au service de nos adhérents 

qui sont des entreprises sous-traitantes. Parmi eux, il 

y a 160 préventeurs qui interviennent sur le terrain, 

c’est-à-dire sur des sites industriels partenaires, les 

donneurs d’ordres. Ils assurent l’interface entre ces 

derniers et les sous-traitants. Pour être plus précis, 

nous avons pour objectif d’améliorer les conditions 

de travail et la sécurité des salariés des entreprises 

sous-traitantes de leur entrée sur des sites industriels 

jusqu’à leur départ, qu’ils interviennent dans le cadre 

de travaux ponctuels ou permanents.

Éric Vigne est directeur du GIE Qualité Entreprises, situé à Périgueux, en Dordogne.  
Ce groupement d’intérêt économique a vocation à accompagner les entreprises 
sous-traitantes dans leurs interventions sur les sites industriels, dans le respect 
des obligations légales et contractuelles en matière de prévention des risques 
et d’environnement. 
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Nous avons un rôle de facilitateur avec des missions 

opérationnelles qui, dès l’origine, devaient permettre 

de répondre aux évolutions réglementaires concer-

nant l’obligation d’organisation et de coordination 

des interventions des sous-traitants 1. Cette réglemen-

tation impose une évaluation des risques menée 

conjointement par les parties lors d’une visite com-

mune préalable du site où se dérouleront les interven-

tions. Elle rend obligatoire l’établissement d’un plan de 

prévention, formalisant l’organisation des travaux et 

les mesures de prévention des risques professionnels à 

mettre en place pour gérer la coactivité. 

Dans quels types d’entreprise intervient le GIE ?

É. V. Nous pouvons intervenir partout. Nous sommes pré-

sents aujourd’hui sur presque tout le territoire métropo-

litain. Nos adhérents représentent 1 460 entreprises 

sous-traitantes, du grand groupe à la TPE. Les prestations 

qu’ils proposent concernent des moyens généraux, des 

prestations intellectuelles, de la production, de la logis-

tique… Ils interviennent sur 70 sites industriels, dans des 

secteurs variés : aéronautique, papeterie, agroalimentaire, 

bois... Les risques auxquels ils sont confrontés sont mul-

tiples : travail en hauteur, risque chimique, circulation des 

personnes. Les risques psychosociaux (RPS) ont également 

pris de l’ampleur depuis une dizaine d’années. Ils peuvent 

par exemple être en lien avec la pression imposée par le 

client sur la prestation, le risque de non-renouvellement 

de contrat, etc. Nous intervenons en vigie pour faire remon-

ter ces problématiques aux directions d’établissement 

et aux RH des donneurs d’ordres.

Au quotidien, le GIE agit au centre d’une relation tripar-

tite entre le site industriel et ses entreprises sous-trai-

tantes. Il n’est pas tenu par une relation commerciale 

avec le donneur d’ordres, ce qui aide lors de la mise en 

place des mesures de prévention et octroie une plus 

grande liberté de parole. Notre rôle est aussi de tempé-

rer la tendance naturelle du donneur d’ordres à vouloir 

parfois aller plus vite que la musique.

Comment se déroulent en pratique les interven-

tions des préventeurs ?

É. V. Ils vérifient l’intégration des aspects santé, sécurité 

et environnement dans le cahier des charges des inter-

ventions. Puis, en amont des travaux, ils analysent les 

modes opératoires et les risques qui y sont liés et parti-

cipent à l’inspection commune réalisée par les entreprises. 

Ils vérifient également les habilitations et les formations 

nécessaires. Tout ceci est indispensable pour déterminer 

les actions – délimitation des zones de travail et des 

voies d’accès ou des zones dangereuses par exemple – 

qui seront formalisées dans le plan de prévention. En ce 

qui concerne notre rôle dans la préparation de ce dernier, 

notre caractère statutaire particulier nous positionne 

juridiquement en accompagnement de notre adhérent 

entreprise extérieure. Ainsi, nous ne nous substituons en 

aucun cas à la responsabilité du donneur d’ordres. 

Nos ressources sur le terrain organisent également 

l’accueil HSE et l’information des salariés des entre-

prises sous-traitantes et du site. Nous suivons le bon 

déroulement des opérations pendant toute leur durée. 

Notre activité se traduit concrètement par des audits, 

un suivi des opérations, des remontées auprès du don-

neur d’ordres. L’une des problématiques majeures sur 

un site industriel est d’avoir un système à deux vitesses, 

avec d’un côté les salariés du donneur d’ordres et de 

l’autre ceux des entreprises extérieures. L’action de nos 

préventeurs vise l’homogénéisation des pratiques.

S’agit-il de spécialistes du domaine d’intervention ?

É. V. Non, je dirais plutôt que le profil type de nos pré-

venteurs est celui d’ingénieurs prévention généralistes 

que l’on a fait monter en compétences sur les problé-

matiques de management. La prévention ne doit pas 

se résumer à une discussion entre experts. La commu-

nication est un point essentiel du travail de nos préven-

teurs. Ils interagissent avec l’ensemble des salariés 

concernés, afin que les mesures de prévention soient 

bien comprises et appliquées. Dans ce cadre, on met 

en place des systèmes de communication sur les sites 

d’intervention : affiches, gazettes, etc. Il s’agit aussi de 

faire vivre la prévention sur site, à travers des challenges 

sécurité, des réunions thématiques. Nos ressources 

doivent aussi être en mesure de comprendre les enjeux 

multiples et respectifs d’un chef d’entreprise ou d’un 

opérationnel, et de les mettre en perspective sur le ter-

rain afin d’apporter des réponses adaptées. 

Depuis la création du GIE en 1993, vos missions 

ont-elles évolué ?

É. V. Notre cœur de métier, qui est la gestion de la sous-

traitance, reste le même. Mais nous avons développé 

d’autres activités annexes, en fonction des besoins qui 

émanaient du terrain. Nous sommes ainsi devenus orga-

nisme de formation en 2005, car cela permettait de 

mutualiser les besoins dans ce domaine de nos adhé-

rents et des donneurs d’ordres. Depuis 2008, le GIE 

développe en parallèle une activité de conseil en pré-

vention des risques au sens large : assistance SSE, suivi 

de chantier, système de management, Atex… qui permet 

de couvrir un plus large spectre d’interventions. Nous 

pouvons intervenir en support sur certains bassins indus-

triels sur des projets communs qui orientent les besoins 

en sous-traitance et en formation. Depuis 2016, nous 

disposons d’un service ergonomique en support, avec 

deux ergonomes. Nous souhaiterions en avoir un par 

région d’ici 2023. Nous avons divers partenariats avec 

les directions régionales de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités, les Aract ou encore les Carsat, 

dans le cadre de programmes régionaux de prévention 

des risques professionnels.

Quel a été votre rôle pendant la crise sanitaire, 

notamment lors du premier confinement au 

moment de l’arrêt puis de la reprise des activités ?

É. V. Nous avons eu une forte activité à ce moment-là 

sur les problématiques liées à la reprise et à la réorga-

nisation des entreprises. Nous avons été sollicités par 

les donneurs d’ordres pour la préparation de protocoles 

sanitaires afin de faciliter la reprise, dans un moment 

où il fallait faire preuve d’adaptation et où l’humain et 

la santé et la sécurité au travail avaient une place 

centrale. Il faut bien voir qu’aujourd’hui, les sous-traitants 

ont des compétences particulières que, bien souvent, 

le donneur d’ordres n’a plus. Il est donc essentiel – en 

particulier en situation de crise – de faire le lien entre 

ces deux mondes. n

1. Décret n° 92-158 du 20 février 1992.

REPÈRES
1987 
DUT en 
biotechnologie 
à La Rochelle (17) 

1987-1993 
Responsable qualité 
et gestion 
du personnel 
dans une PME 
d’agroalimentaire 
en Dordogne

DEPUIS 1993 
Directeur du GIE 
Qualité Entreprises
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LES CHIFFRES sont implacables : 

3 millions de séniors seront en situa-

tion de perte d’autonomie en 2030 

et 4 millions à l’horizon 2050, pré-

voient l’Insee et la Drees (Direction 

de la recherche, des études, de 

l’évaluation et des statistiques). 

L’accompagnement et la prise en 

charge des personnes âgées 

dépendantes sont des enjeux 

sociétaux majeurs. Il existe à l’heure 

actuelle sur le territoire national 

7 500 Ehpad (établissements d’hé-

bergement pour personnes âgées 

dépendantes) représentant envi-

ron 600 000 lits. Un secteur où se 

côtoient établissements publics, 

privés commerciaux et associatifs. 

Le nombre d’accidents du travail 

et de maladies professionnelles y 

est particulièrement élevé (voir 

encadré page suivante), ce qui 

génère absentéisme et situations 

d’inaptitude au travail. 

Et la crise sanitaire a encore 

amplifié les choses. Depuis deux 

ans, le secteur est mis à très rude 

épreuve. « Lors de la première 

vague, il a fallu gérer l’augmen-

tation des décès parmi les rési-

dents, la charge émotionnelle 

associée, la fatigue… avec des 

professionnels qui pouvaient eux-

mêmes avoir peur de rapporter le 

>>>

Sars-CoV-2 chez eux, remarque 

Florence Millorit, experte d’assis-

tance conseil à l’INRS. Des réor-

ganisations du travail ont été 

nécessaires pour répondre aux 

contraintes liées à l’épidémie : 

sectorisation, animations indivi-

duelles, repas pris en chambre… 

Parallèlement, les relations avec 

les familles et les ressources 

humaines sont des sujets qui ont 

pris de l’ampleur. » Protéger sans 

isoler : la question s’est posée pour 

les résidents, mais également 

pour le personnel. 

Une profession  
en quête de sens
Les professionnels d’Ehpad 

sont exposés à de nombreux 

risques avec, en premier lieu, les 

troubles musculosquelettiques 

(TMS), conséquence princi-

pale des manutentions et de la 

mobilisation des personnes. Les 

glissades, chutes de plain-pied 

et chutes de hauteur sont nom-

breuses du fait des déplacements 

entre les étages, qui souvent se 

font dans la précipitation et dans 

des espaces exigus. Sur le plan 

émotionnel, le personnel est 

confronté à la maladie, à l’isole-

ment et au décès des résidents. 

L’âge moyen d’entrée en Ehpad – 

plus de 85 ans – ne cesse d’être 

repoussé, indique la Drees, et la 

dépendance progresse. Certains 

résidents présentent des troubles 

cognitifs pouvant les rendre 

agressifs, verbalement ou physi-

quement. 

Enfin, comme dans la plupart des 

établissements de soins, les pro-

fessionnels sont exposés au risque 

infectieux et au risque chimique. 

« On parle de rémunération ou 

de manque de reconnaissance. 

Bien sûr, c’est un sujet, mais 

aujourd’hui, les jeunes qui arrivent 

La crise sanitaire a durement touché les Ehpad. Face à la pénurie de personnel et à la 

surcharge de travail, les établissements doivent s’organiser, se réinventer, mutualiser 

leurs efforts. La réduction de la pénibilité physique et des situations d’épuisement 

professionnel reste un enjeu majeur de prévention, mais également d’image.

Un secteur sous tension à la 

recherche d’un nouveau souffle

 Le métier s’est 

construit autour  

du bien-être des 

résidents. Mais il passe 

aussi par le bien-être 

de l’équipe soignante 

ou encadrante et donc 

par de bonnes 

conditions de travail. ©
 G

a
ë

l 
K

e
rb

a
o

l/
IN

R
S

/
2

0
2

1

NOTE DE LA RÉDACTION

Ce dossier a été réalisé avant la sortie du livre  

Les Fossoyeurs qui met en cause certaines pratiques  

dans des Ehpad. Les pratiques dénoncées ne sauraient 

jeter l’opprobre sur l’ensemble d’une profession, qui, 

dans sa majorité, s’attache, à travers notamment 

les actions de prévention présentées ici, à assurer 

à la fois le bien-être de ses salariés et celui des résidents.
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die-risques professionnels a été 

conçu avec la profession, pour les 

établissements d’accueil et d’hé-

bergement de personnes âgées 

et l’ensemble du secteur sanitaire 

et médico-social (SMS). Ces for-

mations peuvent être financées 

par les opérateurs de compé-

tences (Opco) et les Carsat. Elles 

s’adressent à trois niveaux d’ac-

teurs – le dirigeant, un animateur 

prévention et le personnel –, qu’il 

est indispensable de mobiliser de 

façon concomitante. » 

Locaux adaptés  
et outils disponibles
« Ce dispositif prévoit dès le 

départ l’engagement de l’établis-

sement avec au moins un projet 

à conduire, précise Pierre-Yves 

Branquart, chargé de projet for-

mation à l’INRS. Certains Ehpad se 

tournent vers des projets de pré-

vention liés à l’accompagnement 

de la mobilité, en y intégrant des 

acteurs stratégiques formés en 

prévention des risques liés à l’acti-

vité physique dans le secteur sani-

taire et médico-social (Prap 2S). » 

Dans l’établissement, les acteurs 

Prap 2S sont en capacité d’ana-

lyser la situation de travail et de 

proposer des pistes d’actions. 

« Aujourd’hui, on intègre à la for-

mation la démarche d’accompa-

gnement à la mobilité (ALM) qui 

permet de réaliser des soins de 

qualité tout en préservant l’auto-

dans le métier demandent surtout 

deux choses : ne plus se blesser et 

retrouver du sens au travail, estime 

Sylvain Connangle, directeur de 

l’Ehpad La Madeleine, à Bergerac, 

en Dordogne. Pour cela, il faut 

remettre la relation entre le pro-

fessionnel et le résident au centre 

du processus. » 

L’al lègement des manuten-

tions manuelles et la place du 

« prendre-soin » dans l’activité 

constituent une priorité. Autant 

que possible, la prévention des 

risques professionnels doit être 

intégrée en amont, à l’occasion 

de la conception de nouveaux 

locaux ou de travaux de réno-

vation. Cela implique de prendre 

en compte les contraintes des 

salariés et de les associer aux 

projets : penser à l’intégration 

d’aides techniques par exemple, 

en équipant les chambres d’un rail 

plafonnier, sur lequel un moteur 

fixe permanent ou débrochable 

peut être installé. « Les rails en H 

sont à privilégier, afin de couvrir 

une large zone de transfert de 

la chambre à la salle de bains », 

précise Florence Millorit. Il s’agit 

également de prévoir les espaces 

de stockage nécessaires pour le 

matériel, de penser aux revête-

ments de sol antidérapants et 

permettant de se déplacer sans 

effort avec les aides techniques 

mobiles, en évitant les obstacles 

et les dénivellations. 

Former à tous  
les niveaux
De nombreux Ehpad sont concer-

nés par TMS Pros, le programme 

national de prévention des TMS de 

l’Assurance maladie-risques pro-

fessionnels. Celui-ci comprend un 

volet sanitaire et médico-social, 

incluant des outils spécifiques et 

des préconisations de formation. 

Depuis 2021, une approche sec-

torielle est déployée, avec une 

action en direction des fédéra-

tions et syndicats professionnels. 

L’Assurance maladie-risques 

professionnels s’est également 

rapprochée des grands groupes 

privés. La profession a aujourd’hui 

pleinement conscience que le 

volet santé au travail présente 

un enjeu d’attractivité et qu’il est 

essentiel pour garder le personnel 

en poste. 

« Plus qu’un programme sur les 

TMS, c’est toute une ingénierie 

qui est mise à disposition avec 

des ressources et partenariats 

possibles pour enclencher une 

démarche globale de prévention, 

explique Alain Brunel, ingénieur-

conseil à la Carsat Sud-Est. Un 

dispositif de formation de l’INRS 

et du réseau de l’Assurance mala-

PANORAMA ET SINISTRALITÉ

430 000 salariés travaillent en Ehpad, soit 377 000 
équivalents temps plein, représentant une grande 
diversité de métiers : professionnels du soin, cuisiniers, 
animateurs, lingers, agents de direction… La sinistralité 
du secteur est élevée : près de 25 000 accidents  
du travail et 1 400 maladies professionnelles en 2019, 
selon les chiffres de l’Assurance maladie. Ces accidents 
sont pour 68 % liés aux manutentions manuelles  
et pour 17 % aux chutes de plain-pied. Les affections 
périarticulaires représentent, quant à elles, l’écrasante 
majorité des maladies professionnelles (plus de 90 %).

ZOOM
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  Il faut remettre la relation  
entre le professionnel  
et le résident au centre 
du processus. 
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Cela nécessite la mobilisation de 
tous autour d’un projet. On fait 
plus attention à nous, mais aussi 
à l’autre », témoigne Laëtitia 
Desailly, aide-soignante dans la 
résidence Éleusis à Saint-Thibault-
des-Vignes, en région parisienne. 
Pour autant, une direction enga-
gée, un animateur prévention 
pour animer la démarche et des 
acteurs Prap ne suffisent pas tou-
jours. Il reste un élément essen-
tiel après lequel la profession ne 
cesse de courir : le temps.

Un enjeu d’image
« J’ai proposé à des directeurs 
d’Ehpad d’un même bassin d’em-
plois de travailler collectivement, 
relate Laurent Brauner, contrôleur 
de sécurité à la Carsat Aquitaine. 
Cela permet de mutualiser l’ac-
compagnement par un consultant 
ergonome ainsi que les forma-
tions. La dynamique ainsi créée 
favorise l’entraide entre struc-
tures et contribue à pérenniser les 
démarches de prévention. » « On 
demande aux établissements de 
s’accorder sur une démarche col-
lective. Mon intervention permet 
de poser les socles en prévention, 
explique Hélène Sacher, ergo-
nome chez GEH Prev’. Je construis 
avec eux une feuille de route avec 

nomie des résidents ainsi que la 
santé et la sécurité des aidants, 
poursuit Philippe Claudel, éga-
lement chargé de projet forma-
tion à l’INRS. Cette démarche est 
fondée sur l’analyse préalable de 
chaque situation d’accompa-
gnement. Elle tient compte des 
capacités du résident dans son 
environnement et de leur évolution 
au fil de la journée. » 
En s’appuyant sur les déplace-
ments naturels, on limite les pos-
tures délétères pour le soignant 
tout en maintenant l’autonomie 
de la personne âgée. Les locaux 
doivent être aménagés de 
façon à permettre ces déplace-
ments autonomes et des aides 
techniques (draps de glisse, lits 
médicalisés, lève-personnes…) 
doivent être disponibles à proxi-
mité. L’Assurance maladie-risques 
professionnels propose aux entre-
prises de moins de 50 salariés une 
subvention « Aide et soins à la 
personne en établissement », pour 
les accompagner dans l’achat 
d’équipements adaptés. 
« C’est une nouvelle philosophie 
du soin qui amène à se réinter-
roger sur sa pratique. J’ai dû 
convaincre beaucoup de collè-
gues que l’on pouvait travailler 
sans se faire mal, sans porter. 

des priorités propres à chaque 
structure, comme l’identification 
des situations à risque, l’intégra-
tion d’aides techniques, l’accueil 
des nouveaux, la communication 
interne, etc. Un plan d’actions est 
établi et un suivi réalisé avec des 
temps collectifs et individuels. 
Ainsi, les animateurs prévention 
prennent du recul et sortent de 
leur quotidien. » 
Travailler ensemble, c’est aussi 
s’appeler, se reconnaître, se 
transférer des outils. « J’observe 
un vif intérêt à s’engager mais la 
pénurie de personnel complique 
les choses », reprend l’ergonome. 
D’autres actions collectives ont 
vu le jour, comme le déploiement 
dans certains départements de 
plates-formes territoriales soli-
daires (PTS), sous l’impulsion des 
agences régionales de santé. 
Encore une fois, il s’agit de faire 
cause commune et de restaurer 
une image du métier quelque peu 
écornée. 
« Pour pallier les difficultés per-
sistantes de recrutement, il nous 
faut être novateurs, mais aussi 
former. On ne recrute plus comme 
il y a trois ans, affirme Sylvain 
Connangle. En Dordogne, la 
PTS 24, qui regroupe une quin-
zaine d’établissements, tente 
de créer des passerelles entre le 
monde de l’insertion et celui de 
la qualifi cation. Avec plusieurs 
partenaires 1, nous travaillons à 
la mise en place d’outils pour 
améliorer l’évaluation des risques 
professionnels, notamment les 
TMS et risques psychosociaux, en 
intégrant certaines variables. Par 
exemple : Quelles sont les relations 
avec la famille ? Quelles sont les 
ressources internes et externes 
de l’établissement ? Comment se 
situe le service en termes d’ergo-
nomie de la chambre ? etc. » À 
travers ces expériences, les pro-
fessionnels expriment le besoin de 
mutualiser les bonnes pratiques. 
Le métier s’est construit autour 
du bien-être des résidents. Mais 
il passe aussi par le bien-être de 
l’équipe soignante ou encadrante 
et donc par des conditions de tra-
vail meilleures. n G. B.

1. Travail mené avec l’association OETH 
(Objectif d’emploi des travailleurs 
handicapés), le service de santé au travail, 
la Carsat Aquitaine, l’École des hautes études 
en santé publique de Rennes, le Centre 
d’expertise en santé de Sherbrooke et le pôle 
d’ingénierie et de formation 3IE de Bordeaux.©
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 La présence dans  
la chambre d’un rail 
plafonnier couvrant  
la plus grande surface 
possible permet de 
faciliter les transferts.

UN RÔLE  POUR CHACUN

L’INRS a conçu des formations distinctes pour que 
chaque niveau d’acteur développe les compétences  
en prévention nécessaires pour contribuer à la démarche  
de prévention :
•  le dirigeant, chargé d’initier, de développer et de 

manager la prévention doit acquérir des compétences 
de pilotage de projet ;

•  un animateur prévention va acquérir des compétences 
de coordination et d’animation de projet grâce à une 
formation-action. Il sera la pierre angulaire d’une 
démarche de prévention des risques pérenne ;

•  le personnel (soignant ou non) suivra une formation 
d’acteur Prap 2S.

Parallèlement, l’INRS propose depuis une dizaine 
d’années la démarche ALM (Accompagner la mobilité de 
la personne aidée en prenant soin de l’autre et de soi) 
dont l’objectif est de prévenir l’exposition aux risques TMS 
et aux chutes liées au portage des patients. Les 
dispositifs Prap2S (prévention des risques liés à l’activité
physique dans le secteur sanitaire et social) et ASD (aide 
et soin à domicile), déployés par l’INRS, permettent 
désormais de former à la démarche ALM, avec des 
modules conçus pour les trois publics mentionnés 
précédemment.
Pour savoir plus, consulter le dépliant La démarche ALM - Accompagner  
la mobilité, téléchargeable sur le site de l’INRS : www.inrs.fr
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DANS LA SALLE de restauration, 
en cette fin de matinée, une séance 
de réveil musculaire en musique est 
suivie par une quinzaine de rési-
dents. À proximité, dans le hall, 
l’agitation monte progressivement, 
l’heure du déjeuner approche. Une 
scène de vie quotidienne dans un 
Ehpad. La maison évangélique de 
retraite Les Bougainvillées, à 
Cannes, compte 79 lits habilités 
« aides sociales ». Établissement 
indépendant, il a pour vocation 
historique d’accueillir des résidents 
aux ressources modestes. Créé en 
1867 par le pasteur David Espenett 
en tant qu’Asile évangélique de 
Cannes, l’institution est située 
depuis 1873 sur son site actuel, non 
loin du centre-ville. 
Au fil du temps, l’activité a évolué, 
tout comme ses locaux qui ont 
connu de nombreuses transfor-
mations. Le bâtiment actuel, qui 
date de 1977, s’est révélé de moins 
en moins adapté aux nouveaux 
besoins et aux nouvelles exi-

gences, par exemple la demande 
croissante de chambres indivi-
duelles. Dans cette volonté d’offrir 
un service le plus en adéquation 
possible avec les attentes de ses 
résidents, l’établissement se pré-
occupe également des besoins 
de ses salariés. Au nombre de 
46, ces derniers sont, comme 
dans tous les métiers de l’aide 
et du médico-social, soumis à 
des risques de troubles musculo-
squelettiques (TMS), de chute, 
psychosociaux, ainsi qu’à des dif-
ficultés d’organisation du travail, 
liées à un manque chronique de 
personnel dans le secteur. 
« L’ancienneté moyenne des sala-

riés est d’environ dix ans, nous en 

sommes fiers. Cela signifie que 

les gens sont bien ici, présente 

Stamena Ianeva, directrice de 
l’établissement. Même si ces der-

niers mois, nous avons subi un 

turn-over important, contrecoup 

de la crise sanitaire. » « Nos vaca-

taires aussi sont fidèles, c’est un 

confort dans notre organisation », 
complète Natacha Bartolone, 
DRH, en charge du suivi de TMS 
Pros et formatrice animation pré-
vention dans le secteur sanitaire 
et médico-social. Une situation 
qui résulte d’une prise en compte 
de longue date des conditions 
de travail du personnel. « Mme 

Ianeva avait déjà participé, 

alors qu’elle dirigeait à l’époque 

un autre établissement, à une 

expérimentation de formation 

de directeurs et animateurs en 

prévention sur le référentiel Hapa 

L’Ehpad Les Bougainvillées, à Cannes, 

est investi dans une démarche 

de prévention construite sur le long 

terme. Outre les aides matérielles, 

la formation continue est un axe mis 

en avant pour associer et impliquer 

le personnel dans la prévention 

des risques.

Un bouquet de formations pour 
des mesures non périssables

THÈSE ET EXPLORATION 
L’établissement Les Bougainvillées va prochainement 

accueillir une doctorante, Sandra Poncet, ergonome 

de formation, dans le cadre de sa thèse intitulée 

« Démarche participative, marges de manœuvre et 

amélioration de la prévention des TMS dans les Ehpad ». 

Son travail se déroulera au sein de quatre Ehpad, deux 

en Rhône-Alpes et deux en région Paca. Partant du constat 

que la démarche participative TMS Pros montre de bons 

résultats en matière de prévention, l’étude vise à explorer 

les articulations entre démarche participative et marges 

de manœuvre dans une prévention durable des TMS.  

Parmi les multiples axes d’étude figureront notamment 

l’analyse de l’organisation du travail et les régulations 

collectives des salariés, ou encore l’identification  

des régulations individuelles et collectives selon les marges 

de manœuvre disponibles et élaborées avec l’expérience.

 La direction  

de l’établissement  

met tout en œuvre 

pour avancer dans  

les formations 

d’animation 

prévention,  

en incluant le plus  

de monde possible 

dans la démarche.
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(hébergement et accueil des per-

sonnes âgées), décrit Alain Brunel, 

ingénieur-conseil à la Carsat 

Sud-Est. C’est depuis longtemps 

une actrice impliquée et pionnière 

dans les questions de bien-être 

au travail. » 

Un contrat de prévention, signé en 

2012 entre Les Bougainvillées et la 

caisse régionale, avait permis la 

pose de rails dans les chambres. 

Un programme qui s’est éche-

lonné sur quatre ans. « Mettre en 

œuvre du matériel dans les éta-

blissements, c’est bien. Mais il est 

nécessaire de l’accompagner 

de réflexions sur les usages par 

rapport aux résidents », souligne 

Nathalie Van Celst, formatrice de 

formateur Prap 2S et SMS (NDLR : 

anciennement formation Hapa). 

D’où une volonté d’ouverture vers 

une plus grande culture de pré-

vention au sein de l’établissement, 

en déployant non seulement des 

aides matérielles mais aussi des 

bases en prévention à travers les 

formations acteurs Prap et ani-

mateurs de prévention SMS.

Anticiper les évolutions
L’établissement étant également 

inclus dans le programme TMS 

Pros, sa direction met tout en 

œuvre pour avancer dans les for-

mations d’animation prévention, 

en intégrant le plus de monde 

possible dans la démarche. Trois 

salariés actuellement en poste 

sont acteurs Prap 2S. Et sept nou-

veaux soignants sont en cours de 

formation en tant qu’animateurs 

de prévention SMS. C’est le cas 

de Stéphany Farvacque, infir-

mière coordinatrice de l’établis-

sement. 

Ses premières impressions ? « Au 

début, je n’étais pas volontaire, et 

même hermétique à l’approche. 

Après la première session, j’ai vu 

que c’est très enrichissant, ça per-

met de prendre du recul et d’éviter 

les jugements hâtifs. Aujourd’hui, 

je suis convaincue de l’intérêt de 

cette formation. » Car de telles for-

mations fournissent des apports 

bénéfiques dans des métiers qui 

en ont particulièrement besoin. 

« C’est sûr que la préoccupation 

pour ces métiers est de les rendre 

attractifs, de recruter et de fidé-

liser le personnel. L’enjeu actuel 

se situe là », observe Alain Brunel. 

D’où l’importance d’anticiper les 

évolutions du métier, de répondre 

aux attentes des personnels, que 

ce soit en matière de conception 

de locaux, de mise à disposition 

d’aides aux mobilisations de per-

sonnes, de management… 

« Si la formation des profes-

sionnels est une obligation de 

l’employeur, nous souhaitons 

contribuer à une montée en com-

pétences du plus grand nombre, 

afin d’être dans une démarche 

de prévention continue et de la 

pérenniser même si le personnel 

change », poursuit la directrice. 

L’établissement a ainsi su s’en-

tourer de compétences externes 

adaptées, telles que la Carsat 

ou une formatrice externe. Cette 

dernière, Nathalie Van Celst, tient 

également un rôle de préventrice 

externe auprès de l’établissement. 

« Avec Stamena Ianeva, nous nous 

sommes connues en 2016, dans 

le cadre d’une formation de diri-

geants, à laquelle a succédé une 

formation RH en 2018 puis la mise 

à jour des compétences début 

2021, rappelle-t-elle. Nous avons 

discuté ensemble des besoins. 

Car au-delà de former, proposer 

un accompagnement sur des 

points annexes, comme la mise à 

jour du document unique d’éva-

luation des risques professionnels, 

s’avère également très utile. » D’où 

un suivi dans la durée. « Dans le 

quotidien d’un Ehpad, on est tout 

de suite pris dans l’action. Des 

acteurs nous aident à dégager 

du temps pour nous poser sur les 

questions de travail et d’organisa-

tion », souligne la directrice.

En 2020, l’établissement a connu 

une baisse des accidents du 

travail malgré la crise sanitaire. 

Aujourd’hui intervient le contre-

coup, qui est constaté dans tout 

le secteur, avec de nombreux 

départs … « C’est un établissement 

rare où il y a une volonté globale 

de maintenir la dynamique, mal-

gré les contraintes du quotidien, 

conclut Nathalie Van Celst. Je sais 

que je ne viens pas ici pour rien, 

les équipes m’attendent. » n C. R.

DE LA PROMOTION À L’ADOPTION
La Carsat Sud-Est a mené auprès des Ehpad de la région une campagne 
de promotion du référentiel Hapa (prévention des risques professionnels dans 
le secteur de l’hébergement et de l’accueil de personnes âgées) sorti en 2015, 
et devenu « Animateur prévention en sanitaire et médico-social (SMS) »  
à partir de 2019. Environ 300 établissements de la région ont ainsi été touchés. 
« L’option prise par la Cnam était de démultiplier les ressources en identifiant  

des compétences externes, présente Alain Brunel, ingénieur-conseil à la Carsat 
Sud-Est. Cette approche a permis de mettre un pied à l’étrier à de nombreux 

établissements sur les questions de prévention des risques. » 
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 L’établissement  

a su s’entourer de 

compétences externes 

adaptées, telles que  

la Carsat ou une 

formatrice externe,  

qui tient également  

un rôle de préventrice 

auprès de 

l’établissement.
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FAUT-IL SE RÉSIGNER à ce que le 
métier d’aide-soignante soit dur 
physiquement ? Un travail sur l’or-
ganisation, les besoins et le maté-
riel ne permettrait-il pas de 
supprimer totalement le port de 
charge ? C’est la réflexion qui a été 
menée à la résidence Éleusis de 
Saint-Thibault-des-Vignes, en 
Seine-et-Marne, un Ehpad de 90 lits 
n’accueillant que des résidents 
souffrant de la maladie d’Alzheimer, 
aux troubles cognitifs importants. 
Pour soulager le travail, déjà com-
plexe, auprès du résident atteint 
de démence, la structure s’est 
donné l’objectif du « zéro portage ». 
Comment ? En mettant en place 
le soin d’autonomie 1. 
Celui-ci part de l’évaluation des 
capacités de la personne pour 
favoriser le déplacement natu-
rel en ayant recours, quand c’est 
nécessaire, à une aide technique 
adaptée. Une approche pas 
si aisée que ça… « On parle de 

“prise en soin” et non de prise en 

charge, distingue Laëtitia Desailly, 
une aide-soignante. C’est une 

philo sophie de travail qui nous 

permet de prendre mieux soin du 

résident, en faisant attention à 

nous-mêmes. » « Cette démarche 

ne se met pas en place du jour au 

lendemain, note toutefois Émilie 
Kowalyszyn, la directrice de l’éta-

blissement. Quand je suis arrivée 

en 2018, nous avions seize acci-

dents du travail liés au port de 

charges dans l’année. Le point de 

départ a été de dialoguer avec 

les équipes pour comprendre le 

problème. » Des appels à projet 
internes à DomusVi pour soute-

nir des actions de prévention des 
risques professionnels existent 
depuis dix ans. La démarche pou-
vait donc prétendre à l’appui du 
groupe à ce titre.

L’écoute des équipes
Dès ses premiers échanges avec 
Michèle Nicolas – aujourd’hui char-
gée de mission en prévention pour 

le groupe DomusVi, attachée à la 
résidence et formatrice Prap 2S 2 –, 
la directrice est plongée dans le 
grand bain de la prévention. En 
2014, alors que l’Ehpad est ciblé 
dans le cadre du programme TMS 
Pros 3, Michèle Nicolas lance « un 

état des lieux de la maison », selon 
ses propres termes. Au fil des for-
mations et des liens qu’elle noue 
avec la Cramif, elle comprend que 
les premiers symptômes du mal ont 
trait à l’organisation. Un point par-
ticulièrement creusé en 2018. 
« Nous nous sommes aperçus qu’il 

existait un vrai apport qualitatif 

au travail en binôme », explique 
la professionnelle. Autre constat : 
le personnel était plus nombreux 
le matin que le soir, alors que la 
fatigue augmente au fil de la 
journée. « Nous avons fait un dia-

gnostic, regardé là où ça péchait 

en matière de charge de travail, 

interrogé les équipes qui ont elles-

mêmes apporté des solutions », 
reprend Michèle Nicolas. Des 
ajustements sont testés, en favo-
risant les binômes formés d’une 
aide-soignante jeune et d’une 
seconde plus expérimentée. « En 

cherchant la complémentarité, 

nous les avons laissées choisir 

avec qui elles voulaient travailler. 

L’entente était un point crucial », 
assure la directrice. 

La résidence Éleusis à Saint-Thibault-des-Vignes, en Seine-et-Marne, accueille des personnes 
atteintes de la maladie d’Alzheimer. Le soin d’autonomie, visant à prévenir les chutes  
et les troubles musculosquelettiques (TMS) liés au portage des résidents a bouleversé  
les pratiques professionnelles. Il a conduit à une baisse très significative de la sinistralité. 

ACCOMPAGNEMENT À LA MOBILITÉ : UNE SOLUTION
Le groupe DomusVi s’est lancé dans la démarche « Soin 
d’autonomie 2025 », en soutien de son plan stratégique 
d’attractivité et de fidélisation des personnels. Elle sera mise 
en œuvre dans l’ensemble de ses résidences avec une montée 
en compétences de salariés (acteurs Prap, analyse 
des accidents du travail…). À ce jour, Une trentaine de salariés  
ont été identifiés et formés formateurs Prap au niveau  
du groupe. La mise en place nécessite au préalable une 
analyse des accidents, un état des lieux du matériel existant, 

une réflexion sur la nouvelle organisation à mettre en place  
et la formation du personnel, notamment à l’utilisation  
du matériel. Ceux qui ont  déjà testé la démarche évoquent 
une pratique novatrice au service des soignants et des 
résidents. Elle peut aussi être l’occasion de ressouder 
les équipes. « Quand on comprend l’intérêt, on réfléchit 

autrement. On sait quand l’aide technique devient nécessaire 

et on ne se dit plus qu’on ira plus vite sans elle », explique 
Laëtitia Desailly, une aide-soignante. 

« Prendre en soin », pas en charge
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 Un contrat de 

prévention a été signé 

avec la Cramif pour 

l’achat de matériel, 

dont des rails 

plafonniers dans 

toutes les chambres.
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« Je ne saurais plus fonction-
ner autrement, constate Laëtitia 
Desailly. Le travail en binôme ne 
pose pas nécessairement de pro-
blème d’effectif mais il oblige à 
repenser l’organisation. » « Nous 
sommes passés par l’analyse de 
la sinistralité, l’évaluation du taux 
d’équipement, la montée en com-
pétences par la formation. Une 
fois le dialogue social installé, je 
suis partie en formation à l’hôpital 
Saint-Joseph sur le soin d’auto-
nomie », poursuit Michèle Nicolas. 
Pour transposer cette philosophie 
au travail en Ehpad, elle orga-
nise des jeux de rôles. Car pour 
beaucoup d’aides-soignantes, 
s’appuyer sur les capacités du 
résident pour ne plus porter – 
en particulier avec des malades 
d’Alzheimer – relève de la mis-
sion impossible. « On y parvient 
pourtant dans presque toutes les 
situations, soutient Angèle Vallée, 
une autre aide-soignante. Cela 
contribue à maintenir l’autonomie 
de la personne. S’il faut l’aider, on 
dispose du matériel adapté. Je ne 

me fais plus mal et je retrouve le 
sens du métier. » Et si le résident 
est réticent, « on n’insiste surtout 
pas, complète Laëtitia Desailly, 
l’autre moitié du binôme. On peut 
toujours éviter le conflit, revenir 
plus tard ».  

Se remettre en question
Un contrat de prévention a été 
signé avec la Cramif pour l’achat 
de matériel : rails plafonniers 
dans toutes les chambres, quinze 
moteurs fixes, chaises de douche 
réglables en hauteur... Dans l’éta-
blissement, les lieux de stockage 
ont au préalable été identifiés, 
pour que ce matériel soit mis à dis-
position et rangé au bon endroit. 
Ici, tout s’organise autour de 
l’agora, un vaste espace de vie au 
rez-de-chaussée où les résidents 
peuvent déambuler et se retrouver 
pour les animations. 
« Il y a une volonté d’approche 
globale, une direction qui n’a pas 
hésité à se réinterroger sur une 
organisation qui pouvait paraître 
cohérente mais dont elle a com-

pris, en ouvrant le dialogue, qu’elle 
nécessitait d’être revue », insiste 
Olivier Poisson, contrôleur de 
sécurité à la Cramif. « Nous avons 
formé une personne ressource 
en interne, Laëtitia Desailly. Elle 
est elle-même aide-soignante, 
ce qui est important pour avoir 
l’écoute des collègues, reprend la 
directrice. Désormais formatrice 
Prap 2S, elle a pour mission d’ani-
mer la démarche sur le terrain et de 
préparer l’avenir. » 
« Pour que ça change, il faut le 
vouloir. Le principal frein, il est 
là, explique l’aide-soignante. 
Souvent, il y a chez les soignants 
une méconnaissance du matériel 
et de ce qu’il est possible de faire, 
une vision fataliste bien ancrée, 
parce qu’il y a beaucoup de tra-
vail et que l’on ne parvient pas à se 
défaire des habitudes. C’est tout 
ça qu’il faut déconstruire. Évaluer 
les capacités du résident, ça s’ap-
prend. Les situations complexes, 
on en parle ensemble. Je les ai 
vécues ! » Ce suivi est essentiel 
pour la pérennité de la démarche… 
dont on voit déjà les bienfaits. 
L’établissement a rapidement été 
désigné pilote sur le soin d’auto-
nomie pour le groupe DomusVi, 
qui le déploie aujourd’hui au sein 
d’autres résidences. « Nous n’avons 
plus aucun accident du travail lié 
au port de charge, affirme Émilie 
Kowalyszyn. Cette année, le 
nombre total d’accidents du travail 
a été divisé par trois. On le ressent 
également avec le recul très net 
de l’absentéisme et ce malgré les 
complications liées à la crise sani-
taire. » n G. B. 

1. Appellation pour le groupe de la démarche 
d’accompagnement à la mobilité (ALM).

2. Prévention des risques liés à l’activité 
physique, secteur sanitaire et médico-social.

3. TMS Pros est un programme de prévention 
des TMS développé par l’Assurance maladie-
risques professionnels.

LE DIALOGUE, TOUJOURS LE DIALOGUE
« Le travail prescrit est prescrit. Pour prendre la mesure 

du réel, il faut s’approcher de l’humain », note Olivier Poisson, 
contrôleur de sécurité à la Cramif. Pour que ça fonctionne, 
la résidence s’est appuyée sur une animatrice en prévention 
présente sur le terrain, à qui on a laissé le temps de mettre 
en œuvre la démarche et d’assurer un suivi. Aujourd’hui,  
une nouvelle salariée en assure le déploiement. « La direction 

doit donner l’impulsion et a un rôle clé dans le repérage  

de la personne qui sera le plus à même de transmettre », 

insiste Michèle Nicolas, chargée de mission en prévention 
pour DomusVi. « Fin 2022, un nouvel établissement sera 

construit à Bussy‑Saint‑Georges, évoque la directrice  
de la résidence Éleusis de Saint-Thibault-des-Vignes. 
Inévitablement, un déménagement entraînera  

une majoration des troubles de nos résidents. Je veux 

anticiper ce changement, réunir les équipes autour  

d’un projet qu’il faut construire ensemble. »

 

REPÈRES
> L’EFFECTIF 

de l’établissement 

est de 65 équivalents 

temps plein. Au plus 

fort de la crise Covid, 

en mars 2020, 

la démarche était 

lancée. Le climat 

de concertation 

a permis de tenir 

quand les décès 

ont augmenté 

et qu’il a fallu 

provisoirement revoir 

toute l’organisation 

en laissant 

les résidents 

en chambre.
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 Le travail en binôme 
des aides-soignantes  
a été mis en place afin 
de soulager l’activité 
des équipes, 
notamment au niveau 
des ports de charge. 
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« AU MOMENT de ma prise de fonc-

tion en 2012, l’ancien bâtiment dis-

posait d’un unique ascenseur. 

Lorsqu’il tombait en panne, les 

équipes faisaient appel aux pom-

piers pour reconduire les résidents 

jusqu’à leur chambre après le 

repas », se remémore Hugo Fablet, 

directeur de la résidence Molière, 

un Ehpad établi à Thouars, dans les 

Deux-Sèvres. Une situation 

ubuesque qui s’explique par l’histoire 

du bâtiment qui abrite l’établis-

sement. Construit en 1970, il s’agis-

sait au départ d’un foyer 

d’hébergement auquel a été adjoint 

un service de cure médicalisée en 

1976. 

Après plusieurs années de gouver-

nance hasardeuse, la structure se 

retrouve en liquidation judiciaire à 

la fin des années 1990, avant d’être 

sauvée par la mairie auprès de 

laquelle s’étaient mobilisés familles 

et personnel. En 2002, accolé aux 

locaux historiques, un nouvel 

immeuble sort de terre. Des agran-

dissements successifs qui n’ont à 

aucun moment pris en compte l’or-

ganisation du travail. Celle-ci est 

en effet centrée sur deux uniques 

lieux de vie commune, un salon 

et une salle à manger, alors que 

les résidents sont répartis sur cinq 

niveaux. 

« Il n’existait qu’un passage de 

l’ancien au nouveau bâtiment, ce 

qui impliquait des trajets alambi-

qués pour réaliser les tâches quo-

tidiennes comme la tournée des 

chambres pour les soins ou pour 

accompagner les pensionnaires 

dans leurs déplacements, explique 

Hugo Fablet. J’ai donc lancé un 

projet de réorganisation pour pas-

ser à un fonctionnement en unités 

réduites, possédant chacune son 

lieu de vie commune. » Convaincus, 

le département et l’agence régio-

nale de santé signent un accord 

avec l’Ehpad pour le finance-

ment de travaux de réhabilitation 

échelonnés entre septembre 2016 

et septembre 2019. De nouveaux 

passages sont créés entre les bâti-

ments, deux ascenseurs supplé-

mentaires sont installés. Le service 

Alzheimer, trop exigu et n’offrant 

que peu de lumière naturelle, 

est déplacé. 44 chambres sont 

reconstruites, trois nouvelles salles 

à manger sont aménagées… 

En répartissant le travail en quatre 

unités autonomes, qui accueillent 

en tout 132 résidents dont s’oc-

cupent 100 équivalents temps 

plein contre 75 auparavant, ces 

restructurations permettent de 

rationaliser les flux. Les salariés 

n’ont plus à courir d’un bout à 

l’autre des locaux en faisant des 

détours tortueux pour mener à 

bien leurs missions. « Nous avons 

plus de temps pour nous occu-

per des résidents, parler avec eux 

et tisser des liens, estime Aurélie 

Dumoulin, infirmière. Cela donne 

L’union 

fait la force

À Thouars, la résidence Molière a été modifiée 
pour réorganiser ses flux et rationaliser les trajets 
des salariés dans leurs missions quotidiennes. 
Soutenu financièrement par la Carsat Centre- 
Ouest pour l’achat de matériel, l’établissement  
est devenu une vitrine au sein du regroupement 
d’Ehpad du Haut-Poitou auquel il appartient. 
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 Les lieux de repas  

et d’activité font  

aussi l’objet 

d’aménagements  

et bénéficient 

d’équipements  

tels que des chaises  

et des tables  

à roulettes qui limitent 

les efforts lors  

de l’installation  

des résidents.

LE CONFORT DU GROUPE

Le groupement de coopération sociale et médico-sociale 

du Haut-Poitou, créé en 2015 par quatre établissements, 

fédère aujourd’hui quatorze Ehpad. Les directeurs de ces 

structures se réunissent une fois par mois pour échanger 

sur leurs projets en cours, leurs difficultés, les bonnes 

pratiques… Ce réseau a également instauré des groupes 

de travail amenés à se pencher sur des sujets variés comme 

la prévention des risques professionnels, l’hygiène et les 

infections associées aux soins, l’alimentation et la nutrition, 

les lingeries, les agents administratifs… « C’est vraiment 

confortable pour nous. Cela permet de ne pas se sentir 

isolé, de s’inspirer les uns des autres, d’éviter les écueils 

rencontrés par des collègues ou de mutualiser certaines 

actions. Se regrouper est une bonne stratégie pour 

répondre aux appels à projets ou discuter avec 

des fabricants de matériel », explique Xavier Manchado, 

directeur de la résidence de la Plaine, l’un des fondateurs 

du GHP. 
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du sens à notre travail et nous 

sommes moins stressés. » 

Faire boule de neige
En plus de cette profonde réor-

ganisation, avec le même objec-

tif d’amélioration des conditions 

de travail, la résidence Molière 

acquiert du matériel avec l’aide 

financière de la Carsat Centre-

Ouest. Des lève-personnes sur rails 

en H sont installés dans toutes les 

chambres, à l’exception de celles 

de l’unité Alzheimer. Pour réduire 

les mouvements contraignants et 

répétitifs à la plonge, des lave-

vaisselle à ouverture et fermeture 

automatiques remplacent les 

anciens modèles. Et pour faciliter 

les manutentions de vaisselle, des 

chariots à fond constant ont été 

achetés. « Les tables et les chaises 

sont équipées de roulettes. C’est 

vraiment pratique pour installer les 

résidents pour le repas ou pour une 

activité. Nous avons moins d’efforts 

à déployer ce qui épargne les bras 

et le dos », témoigne Isabelle Morin, 

une infirmière. 

« Puisque la résidence Molière 

fait partie du groupement de 

coopération sociale et médico-

sociale du Haut-Poitou (GHP) qui 

rassemble quatorze directeurs  

d’Ehpad, j’ai saisi l’occasion d’en 

faire un établissement représen-

tatif de ce qui pouvait être fait en 

matière de prévention. J’espérais 

bien que cela fasse boule de neige 

auprès des autres membres du 

réseau et c’est ce qui s’est pro-

duit », se félicite Guillaume Garbay, 

contrôleur de sécurité, qui a pu 

multiplier les aides financières sim-

plifiées (AFS). 

Puisque ces soutiens pécuniaires 

sont accordés par la caisse à 

condition que l’ensemble du per-

sonnel, soignant comme adminis-

tratif, soit formé Prap (prévention 

des risques liés à l’activité phy-

sique), les établissements du GHP 

ont mis en place des formations 

en interne pour pouvoir les inté-

grer harmonieusement au temps 

de travail des salariés. « Si l’un 

d’entre eux manque une session 

pour répondre à des urgences 

auprès des résidents, il lui est 

possible d’aller la suivre plus tard 

dans un autre Ehpad du groupe, 

souligne Xavier Manchado, direc-

teur de la résidence de la Plaine. 

Outre ma formation au référentiel 

Hapa (hébergement et accueil des 

personnes âgées) que la Carsat 

demande pour les dirigeants d’Eh-

pad, je suis aussi formateur Prap. 

Les sessions que j’anime me per-

mettent de passer plusieurs jours 

avec mes équipes en laissant de 

côté ma casquette de directeur. 

Ce sont des moments très produc-

tifs en matière de prévention. Je ne 

compte plus le nombre de propo-

sitions qui ont émergé lors de ces 

séances », ajoute-t-il. 

« Le GHP est en effet un puissant 

outil pour répandre rapidement 

les bonnes pratiques de préven-

tion, constate Guillaume Garbay. 

En y intervenant, je touche plus de 

professionnels d’un seul coup. Et 

si je travaille avec l’un d’entre eux, 

je sais que nos avancées seront 

partagées avec les autres. » Le 

préventeur souligne aussi que les 

nombreux retours d’expérience 

qu’il recueille auprès du groupe-

ment lui sont des plus utiles pour 

orienter des établissements exté-

rieurs à ce maillage vers les solu-

tions les plus adaptées à leurs 

spécificités. 

« La prévention des risques pro-

fessionnels était malheureuse-

ment absente de la formation ini-

tiale que j’ai suivie pour être aux 

commandes d’un Ehpad, regrette 

Hugo Fablet. Grâce au GHP et à 

ses liens avec la Carsat, une véri-

table culture de prévention est en 

train de naître dans nos établis-

sements. » Dans un secteur où 

les professionnels ont peu le loisir 

de se poser pour échanger tran-

quillement, la mutualisation et les 

discussions rendues possibles par 

le regroupement de différentes 

structures semblent donc être une 

bonne formule. n D. L.

  Cela donne du sens  

à notre travail et nous 

sommes moins stressés. 
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 La restructuration  

des locaux a permis 

de rationaliser les flux 

et d’éviter ainsi aux 

salariés de courir d’un 

bout à l’autre des 

bâtiments pour mener 

à bien leurs missions. 

LINGERIE ET TABLETTES
La lingerie de la résidence Molière a une table réglable 

en hauteur. « Comme mes collègues sont grands, quand je 

prends mon poste, je n’ai qu’à régler le plateau pour travailler 

dans une position qui me convient, explique Christelle 

Chartier, lingère. Et grâce au chariot à fond constant, je n’ai 

pas à me casser en deux pour récupérer le linge. » 

Des tablettes et PC portables permettent aux salariés 

de vérifier à tout moment le programme des résidents, 

les soins qu’ils ont déjà reçus ou la liste de leurs médicaments. 

Il fallait auparavant, au moindre doute, aller consulter 

un ordinateur fixe qui pouvait être éloigné. « L’accès aux 

plannings de travail est aussi un plus. Les changements 

de dernière minute sont rapidement connus de tous 

et les collègues peuvent s’organiser entre eux pour 

un échange d’horaires. On maîtrise plus facilement 

les effectifs et le stress est réduit », note Hugo Fablet, 

directeur.
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Pourquoi avoir créé  
la Plate-forme territoriale 
solidaire des Deux-Sèvres ?
Fabrice Floch 3 Nous sommes 
quatorze établissements appar-
tenant à un groupement de coo-
pération sanitaire et médico-
sociale créé en 2018 pour former 
un espace de gestion des pra-
tiques et de mutualisation des 
efforts. Dans le contexte actuel, on 
ne pourra pas s’en sortir seul. Une 
dynamique s’est installée et nous 
a permis de répondre à un appel 
à projets de l’ARS Nouvelle-Aqui-
taine pour la création d’une Plate-
forme territoriale solidaire (PTS) 
dont l’objectif est de promouvoir 
les métiers du grand âge. Sur un 
territoire rural, les freins à l’emploi 
sont nombreux, que ce soit pour 
des questions de mobilité ou d’ho-
raires. Nos difficultés de recrute-
ment ont été mises en exergue par 
la crise sanitaire. Le manque d’in-
f i rmiers, d’aide-soignants, 
d’agents de soins… est tel qu’en 
cas d’arrêt maladie, nous travail-
lons en tension avec le personnel 
présent. Dans le Sud du départe-
ment, un confrère cherche une 
infirmière depuis plus de six mois ! 
Malgré la souplesse dont nos pro-
fessionnels savent faire preuve, la 
pénibilité est accrue. L’encadre-
ment est lui aussi malmené, alors 
qu’il est là pour donner du sens et 
faire en sorte que les agents 

restent motivés. Il effectue un 
énorme travail de déminage en 
interne ou auprès des familles sur 
de nombreux sujets, comme le 
maintien du port du masque, qui 
peuvent générer des tensions et 
une augmentation de l’agressivité. 
Nous avons également été vic-
times d’une mauvaise presse, nous 
accusant d’enfermer les per-
sonnes, de les éloigner des 
familles, de refuser la vaccination… 
La PTS nous permet d’avoir sur le 
département deux chargées de 
mission, l’une spécialisée en res-
sources humaines, l’autre étant 
une ancienne infirmière coordon-
natrice. Une quarantaine de struc-
tures publiques, privées ou asso-
ciatives ont signé une convention 
et nous les accompagnons sur 
différents thèmes.

Quelles sont les missions  
de cette plate-forme ?
F. F. 3 Elles sont orientées vers la 
promotion des métiers du grand 
âge qui souffrent d’un manque de 
reconnaissance, aussi bien du 
point de vue de l’investissement 
personnel que de la rémunération. 
Nous travaillons sur la communi-
cation, en nous déplaçant dans 
les écoles, lycées professionnels, 
forums, journées métiers ou encore 
en réalisant des vidéos véhiculant 
une image positive du métier et 
des parcours professionnels pos-

sibles. Un axe formation nous 
amène à nous rapprocher des 
services de l’emploi et de nom-
breux partenaires du territoire, 
pour créer une dynamique. Nous 
avons mis en évidence un besoin 
de formations courtes et quali-
fiantes, destinées à des personnes 
parfois éloignées de l’emploi. À 
terme, l’ambition est de coordon-
ner un pool de professionnels 
volontaires pour travailler dans 
nos structures, dont nous gére-
rions les affectations pour venir 
nous aider au moment où l’on en 
a véritablement besoin.

Et cela passe aussi par  
la prévention des risques 
professionnels…
F. F. 3 Effectivement, nous sommes 
en lien avec la Carsat et avons 
tous par exemple installé des rails 
pour faciliter le déplacement des 
résidents invalides. Nos structures 
ont investi dans du matériel 
adapté (draps de glisse, chaises 
de douche à hauteur réglable), 
déploient des formations (anima-
teur prévention, Prap 2S)… Nous 
recherchons les leviers permettant 
de nous inscrire collectivement 
dans une démarche globale de 
prévention. C’est nécessaire pour 
faire venir les jeunes mais égale-
ment si l’on veut protéger et fidé-
liser les personnes en poste. n 

Propos recueillis par G. B.

Une mutualisation indispensable

Créée en 2021, la Plate-forme territoriale solidaire (PTS) des Deux-Sèvres mène un travail de 

fond sur l’attractivité des métiers dans le secteur médico-social. Fabrice Floch, directeur de 

l’Ehpad d’Oiron, l’établissement porteur et coordonnateur de la PTS, répond à nos questions.

MISER SUR LA QUALITÉ DE VIE AU TRAVAIL 
« La moitié des établissements médico-sociaux en France 

ont des difficultés de recrutement. Le turn-over et les arrêts 

de travail sont nombreux, les remplacements souvent gérés 

dans l’urgence… » Pour Léa Pierre, chargée de mission dans 

le sud du département pour la PTS 79, promouvoir la qualité 

de vie au travail est essentiel. Depuis le début de la crise, 

de nombreux soignants sont partis, modifiant leur plan 

professionnel. « Nous recherchons des leviers favorisant 

le recrutement et encourageons les acteurs du secteur à faire 

cause commune, poursuit-elle. L’arrivée d’outils ou équipements 

tels que les rails plafonniers dans les chambres a permis 

de réduire les manutentions et de redonner du sens au métier. 

Il faut montrer aux nouvelles générations que l’on peut travailler 

en Ehpad sans avoir le dos cassé à 40 ans. » La PTS 79 collabore 

avec Pôle Emploi et des organismes de formation pour lutter 

contre les préjugés. Elle promeut les actions menées dans 

ses structures et les échanges autour du travail réel.
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Penser petit et voir grand

Inauguré au printemps 2021 à Idron, à quelques kilomètres de Pau, l’Ehpad Les Arriouets 

propose un modèle d’hébergement alternatif, dans de petites maisonnées, avec chacune 

son personnel dédié. La limitation des déplacements, l’amélioration de l’ergonomie 

et l’accompagnement au changement ont été anticipés.

« QUAND JE RENCONTRE les 

familles, je leur présente la structure 

comme une grande colocation », 

remarque Alexandra Degermann, 

adjointe de direction à l’Ehpad Les 

Arriouets, à Idron, dans les Pyrénées-

Atlantiques. Ce petit lotissement, 

implanté sur un terrain rectangulaire 

donnant directement sur les voies 

publiques, est effectivement loin de 

la maison de retraite type. Ici, pas 

de grand hall d’accueil mais cinq 

bâtiments indépendants : trois 

dédiés à l’hébergement (de 36 ou 

37 places) organisés en maisonnées 

de 9 places, un pôle administratif et 

un bâtiment cuisine. Et, pour les 

70 salariés, plus question de courir 

d’un bout à l’autre : c’est la logistique 

(repas, linge, nettoyage…) qui se 

déplace. 

Ouvert au printemps 2021, l’établis-

sement est né du regroupement 

de deux structures, Saint-Léon 

à Mazères-Lezon (44 places) et 

François-Henri à Pau (66 places), 

sur un site neuf. « Historiquement, 

les Ehpad étaient construits sur un 

modèle hospitalier collectif conçu 

pour faire du volume. Notre philoso-

phie, qui est celle d’une association 

qui reprend des établis sements en 

difficulté, est tout autre, explique 

Thomas Guitton, directeur général 

de l’Adgessa (Association pour le 

développement et la gestion des 

équipements sociaux, médico-

sociaux et sanitaires). Depuis 

quelques années, nos projets 

s’inspirent de ce qui existe dans le 

champ du handicap. La rencontre 

avec le cabinet Hobo Architecture, 

qui prône le concept du penser-

petit, nous a confortés dans cette 

approche. J’ai la conviction que 

les résidents ont plus envie de 

venir dans une salle à manger à 

9 qu’à 70. Pour le personnel, c’est 

aussi un fonctionnement qui per-

met de réduire les déplacements 

et de se consacrer pleinement aux 

résidents. » 

« Nous avons été en contact dès la 

phase de programmation, explique 

Xavier Dotal, contrôleur de sécurité 

à la Carsat Aquitaine. L’Adgessa 

ayant plusieurs chantiers de réno-

vation et de construction dans la 

région, j’ai dans un premier temps 

proposé à la direction du siège de 

former avec les directeurs d’éta-

blissement un comité de pilotage 

à la démarche ergonomique de 

conception. Il fallait poser les 
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 La nouvelle 

configuration  

des lieux a nécessité 

de totalement  

revoir l’organisation  

du travail et le 

personnel a bénéficié 

d’un programme  

de formation délivré 

par  un cabinet 

extérieur.

APRÈS LA CRISE SANITAIRE, LA LASSITUDE GUETTE
L’Adgessa (Association pour le développement et la gestion 
des équipements sociaux, médico-sociaux et sanitaires) 
a été créée il y a 40 ans. Elle compte 21 établissements, 
850 salariés pour 1 185 personnes accompagnées dans le 
champ de la personne âgée, du handicap et de la protection 
de l’enfance. « Nous avons un fort turn-over, des démissions – 

une quinzaine à l’échelle de l’association –, en particulier 

depuis l’obligation vaccinale, souligne Thomas Guitton,  
le directeur général. Ces deux ans ont été épuisants  

sur le plan psychologique. Il y a une lassitude de certains  

qui ne font qu’accueillir et former les nouveaux. » Proposer 
un fonctionnement alternatif, où l’on redonne un sens 
au métier, constitue un atout. « Attention toutefois 

au changement d’habitudes, dans une période où le 

personnel peut manquer. Il faudra être vigilant en matière 

de suivi pour favoriser l’appropriation du lieu par tous », 
remarque Isabelle Feillou, professeure en ergonomie  
à l’université de Laval (Québec).

>>>



DOSSIER

24 travail & sécurité – n° 835 – mars 2022

bases d’un référentiel commun. » 
L’association est ensuite revenue 
vers la Carsat selon l’état d’avan-
cement des projets. 

L’ergonomie 
dés la conception
À Idron, pour concevoir ce prin-
cipe d’îlots indépendants et 
autonomes, un ergonome était 
intégré à la démarche. « Nous leur 
avons recommandé entre autres 
d’être vigilants aux flux de circu-
lation extérieure : revêtements de 
sol antidérapants été comme 
hiver, absence de dénivelé, cha-
riots adaptés… », poursuit Xavier 
Dotal. Cela a nécessité un gros 
travail préalable avec l’architecte. 
D’autant que l’Adgessa envisa-
geait des flux souterrains que les 
études de sol n’ont pas permis de 
mettre en place. « À Saint-Léon, on 
avait un bâtiment de six étages, 
des réserves au rez-de-chaus-
sée, la cuisine au 3e. On perdait un 
temps fou », se souvient Isabelle 
Anton, une cuisinière. 
Ici, dès la sortie de la cuisine, les 
repas sont mis dans des coffres 
isothermes et livrés à chaque 
entrée principale avec un véhi-
cule électrique. Ils sont dispatchés 
dans les douze salles à manger par 
un agent dédié. À chaque étage 
des bâtiments d’hébergement 
(rez-de-chaussée et premier) sont 
logés 18 ou 19 résidents. Le second 
est consacré à la logistique de 
proximité : vestiaires, salles pour 
le linge avec livraison et prise en 
charge sur rack par une entreprise 
extérieure, local Dasri (déchets 
d’activités de soins à risques 
infectieux et assimilés), espaces 
de rangement de matériel, infir-
merie, machine, locaux techniques 
couverts. 
Le personnel se déplace d’un 
étage à l’autre, en empruntant l’as-

censeur, pour récupérer ce dont il a 
besoin. Sur chaque plateau, deux 
maisonnées de 9 (ou 10) places 
conçues en miroir comprennent 
des chambres de 22,5 m2 avec 
salle de bains intégrée, une petite 
cuisine, la salle de repas, un espace 
animation, un salon d’hiver. Les 
couloirs sont suffisamment larges 
pour que deux fauteuils roulants se 
croisent. Et il n’y a plus de transferts 
de résidents par des ascenseurs 
pour rejoindre une salle à manger 
commune.

Préparer le changement
« Les chambres sont toutes 
conçues sur le même modèle 
et équipées de rails en H qui 
couvrent l’espace. Des moteurs 
sont installés à demeure, là où on 
en a besoin. Nous avons un moteur 
mobile supplémentaire par rési-
dence pour répondre aux besoins 
ponctuels. Le dos fatigue bien 
moins qu’avec le lève-personne », 
témoigne Élisabeth Gil-de-Muro, 
accompagnante éducative et 
sociale (AES). Au cours du projet, 
des salles de bains tests ont été 
validées par le personnel qui a pu 
juger de l’encombrement avec le 
matériel, notamment le lit-douche. 
Avant de quitter la chambre, l’AES 

renseigne un écran tactile mural : 
plus besoin de valider le plan de 
soin sur un ordinateur dans un 
bureau éloigné. 
« J’ai travaillé pendant quinze ans 
dans des locaux vieillissants de 
Saint-Léon. C’était un vieux navire 
sombre, mais le personnel y était 
attaché, se souvient Muriel Royer, 
l’encadrante de l’unité de soins. 
Les équipes devant fusionner, la 
transition a été préparée, pour que 
chacun fasse le deuil de son éta-
blissement mais également pour 
lever certaines appréhensions : à 
Saint-Léon, nous avions plus de 
pathologies psychologiques qu’à 
François-Henri, par exemple. » Trois 
ans avant l’ouverture, une direc-
tion commune a ainsi été mise en 
place. Des plans de travaux ont été 
affichés et un lieu prévu pour que 
chacun s’exprime. 
Un programme de formation a 
été bâti avec un cabinet extérieur 
et des groupes thématiques. Il a 
réuni le personnel des deux établis-
sements, pour se préparer aux nou-
veaux modes de fonctionnement. 
« Concevoir des maisonnées de 
9-10 résidents nécessite de s’arrêter 
un peu plus longtemps sur les dos-
siers d’entrée pour trouver un bon 
équilibre : installer les personnes 
compatibles ensemble et répartir 
la charge de travail des équipes, 
évoque Anne-Marie Knabe, psy-
chologue. On est sur un change-
ment d’habitudes qui demande de 
l’écoute. Aujourd’hui, les infirmières 
se répartissent dans plusieurs bâti-
ments, les lieux de pause sont plus 
nombreux. C’est à moi d’aller à 
leur rencontre. » Chaque bâtiment 
a été pensé comme une unité de 
vie complète, où le résident se sent 
comme à la maison. Le personnel 
de proximité se déplaçant moins, 
les encadrants sont les nouveaux 
nomades. n G. B.
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 Le repas sont 

préparés par la cuisine 

centrale de la 

résidence et livrés 

dans des coffres 

isothermes à chaque 

bâtiment, en véhicule 

électrique.

ÉTUDE ERGONOMIQUE
« On arrive à un point de rupture, décrit Isabelle Feillou, 

professeure en ergonomie à l’Université de Laval au Québec, 

évoquant les Ehpad. Ces milieux de vie, de soins et de travail 

ne pourraient-ils pas être conçus autrement au bénéfice 

de tous ? » Avec cette réflexion en arrière-plan, elle a porté 

une étude ergonomique dans l’Ehpad Les Arriouets, 

en collaboration avec l’Adgessa, l’architecte et le cabinet 

d’ergonomie. L’ambition : évaluer ce modèle alternatif,  

tant sur le processus de conception que sur l’usage  

par les salariés, les résidents et leurs proches. Le travail, ajusté du 

fait de la crise pandémique, combinait recueil de documentation 

et entrevues. Alors que les données sont en cours d’analyse, 

un élément évoqué par les photos envoyées par les participants 

retient l’attention : la salle de bains individuelle. « Côté travailleur, 

c’est l’accessibilité pour les soins à deux avec du matériel  

qui est soulignée. Le résident, quand il a l’autonomie nécessaire, 

s’organise mieux pour sa toilette, et fait moins appel 

au personnel », explique l’ergonome.
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POUR EN SAVOIR PLUS :  

www.inrs.fr/tms 
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ÉMERGENCES

SIMULATEURS DE CONDUITE

Sans les risques, la formation  
est plus forte

Le recours à des simulateurs de conduite transforme de plus en plus l’apprentissage  
de la conduite pour de nombreux équipements de travail mobiles et appareils  
de levage. Suppression des risques, meilleure maîtrise de l’environnement  
de travail, réduction des coûts. Ces outils offrent des avantages indéniables,  
même s’ils ne permettent pas tout.

son environnement de travail et lever des craintes 
éventuelles en début de formation. « Dans cette phase 

de prise en main, une vraie machine n’apporte pas de 

plus-value », considère Joël Radouan.

Formation initiale et continue
Néanmoins, pour que l’apprentissage fonctionne, les 
simulateurs doivent être utilisés à deux étapes précises : 
au début et à la fin d’une session de formation. Le recours 
en tout début de formation évite aux stagiaires débu-
tants de comparer le simulateur avec un vrai véhicule. 
« Quand on utilisait de façon alternative le simulateur 

et un vrai véhicule, on constatait qu’il y avait un frein de 

la part des apprenants à revenir au simulateur », pré-
cise-t-il encore. D’où l’importance également que le 
formateur soit lui-même formé à l’outil et à l’approche 
pédagogique pour l’utiliser à bon escient dans les pro-
grammes. « Car le simulateur transforme le formateur 

en superviseur », commente Éric Pierson. En fin de for-
mation initiale, une fois que le stagiaire s’est familiarisé 
avec la réalité, revenir sur simulateur permet d’appro-
fondir certains apprentissages, de rejouer certaines 
situations, de débriefer une action pour parfaire les 
connaissances et la pratique. « C’est un autre atout 

PONTS ROULANTS, CHARIOTS élévateurs, grues à 
tour, portiques à conteneurs, nacelles, poids lourds… 
La conduite de tels engins, rencontrés dans des sec-
teurs aussi divers que l’industrie, le transport, la logis-
tique, les travaux publics, l’agriculture ou encore les 
activités portuaires, nécessite un apprentissage 
poussé, souvent sanctionné par un permis spécifique 
ou un certificat d’aptitude. Or les formations initiales 
à leur conduite se sont longtemps faites in situ… non 
sans risque. « Par le passé, la formation à la conduite 

de nos engins se faisait sur le terrain, sans doubles 

pédales comme on en trouve dans une auto-école, 
se remémore Thierry Pinet, référent technique à l’Ins-
titut de formation des métiers de la manutention 
portuaire du golfe de Fos-. C’était sans filet, le risque 

était toujours présent. » « Un accident est survenu en 

2007 dans un centre de formation, relate de son côté 
Éric Pierson, directeur d’Acréos, société conceptrice 
de simulateurs pédagogiques pour la conduite d’en-
gins et de véhicules basée à Morhange, en Moselle. 
Un formateur avait été percuté par une grue à tour. Il 

est alors apparu indispensable de se doter d’outils 

permettant de ne pas démarrer un apprentissage 

directement sur les machines. »
Les développements informatiques ont permis l’essor 
de simulateurs de conduite qui sont progressivement 
venus répondre à ce besoin. Composés d’un poste de 
conduite réel, avec volant, commandes diverses et 
siège dynamique sur vérins, ils rendent les réactions 
du poste fidèles à celles d’une vraie machine. « Si un 

outil de simulation ne restitue pas correctement le mou-

vement, l’écart avec la réalité sera trop important pour 

que l’apprenant adhère et se projette », commente 
Joël Radouan, directeur adjoint de la pédagogie à 
l’Aftral 1. Autour sont déployés des écrans sur lesquels 
apparaît l’environnement dans lequel est amené à 
évoluer l’engin. Cet environnement de travail est res-
titué de façon très fidèle, grâce à la qualité de l’image, 
et en tenant compte des spécificités propres à chaque 
secteur d’activité. « Dans nos métiers, il n’y a pas que 

la conduite. Tout l’environnement de travail a son impor-

tance », souligne Thierry Pinet. Cela offre ainsi à l’appre-
nant un cadre sûr pour se familiariser avec les com-
mandes, acquérir de premiers auto matismes, découvrir 
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La logistique a son simulateur

L’INRS a également mené des travaux sur le sujet en développant 

un logiciel de simulation de conduite pour chariots élévateurs  

en porte-à-faux. Celui-ci a pu être développé à partir  

des recherches sur la dynamique des véhicules menées  

par l’institut. Intégré dans un simulateur de conduite développé  

par Acréos, l’ensemble, dénommé Simchar, permet d’aborder  

en formation les situations dangereuses, voire interdites,  

qui peuvent être rencontrées sur une plate-forme logistique : 

circulation avec fourches en position haute, virage serré pris  

à une vitesse trop rapide, perte d’adhérence due à un défaut  

de revêtement, plans inclinés ou rampes avec pentes importantes… 

Cet outil « made in France » permet lui aussi d’exposer en sécurité 

les apprenants à des situations qui pourraient être rencontrées 

sur le terrain, en particulier le risque de renversement.

En savoir plus : www.inrs.fr 
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de ces outils, car on retient beaucoup mieux quand on 

est mis en situation que face à une présentation théo-

rique », note Joël Radouan.
En revanche, dans le cadre des formations continues, 
la phase de familiarisation avec l’engin présente peu 
d’attrait pour les conducteurs aguerris. « Quand on 

est expérimenté, on se lasse très vite sur un simula-

teur », témoigne Thierry Pinet. Mais les simulateurs 
présentent l’intérêt indéniable de pouvoir mettre le 
conducteur dans des situations extrêmes qu’un vrai 
véhicule ne permettra jamais : panne de frein dans 
une descente pour apprendre à utiliser la voie d’arrêt 
d’urgence, portique de manutention qui bascule, etc. 
Outre la suppression des risques, apprendre sur simu-
lateur ne nécessite plus la mise à disposition de vrais 
engins, et ne les expose par conséquent plus à d’éven-
tuelles dégradations ou casses matérielles. Une 
contrainte non négligeable, d’autant que la disponi-
bilité d’une machine est le plus souvent dépendante 
de l’activité, et ne peut se faire au détriment de la 
production.
Le coût de développement de tels outils peut-il être 
un frein à leur accès ? « C’est l’outil le plus économique 

qui soit au regard du prix d’une vraie machine : pour 

une pelle à chenilles de 140 000 euros (auxquels il 

faudrait ajouter la consommation de gasoil, l’assu-

rance, la maintenance), le développement d’un simu-

lateur revient à 40 000 euros, répond Éric Pierson. Les 

barrières ne portent pas sur la rentabilité de ces outils, 

mais plus sur les résistances au changement, des freins 

culturels dans certains organismes de formation. » 
« L’emploi des simulateurs se heurte aussi parfois à 

des idées reçues, comme le fait que des formations 

à la conduite préalables au passage d’un Caces  
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(certificat d'aptitude à la conduite en sécurité) n’auto-

risent pas leur utilisation, complète Thierry Hanotel, 
expert d’assistance conseil à l’INRS. Or, s’il est interdit 

d’utiliser un simulateur pour les épreuves pratiques du 

test final, dans le cadre de l’apprentissage, c’est tout 

à fait possible. » 
Les progrès en matière d’outils de simulation dans les 
formations n’en sont qu’à leurs débuts. La réalité vir-
tuelle se déploie également à grande vitesse pour 
répondre à de nouvelles attentes. Avec d’autres atouts, 
et d’autres limites. « C’est très immersif, l’apprenant 

est vraiment plongé dans la situation de travail », com-
mente Joël Radouan. L’environnement virtuel permet 
de décliner de multiples scénarios, de générer des 
aléas volontairement, etc. Ce qui permet des écono-
mies de ressources et de surface. « Nous travaillons 

actuellement sur un projet d’entrepôt virtuel, poursuit-il. 
C’est beaucoup plus proche de la réalité qu’un entre-

pôt école, et une salle de quelques dizaines de mètres 

carrés suffit à reproduire un entrepôt de plusieurs 

dizaines de milliers de mètres carrés. » 
Mais cette technologie présente également des limites, 
notamment la survenue de sensations de nausées 
chez certains utilisateurs, en particulier dans les situa-
tions de conducteurs portés. « Ce sont des effets à 

prendre en compte, car cela a des incidences en 

matière de pédagogie, observe Éric Pierson. Cela 

implique en effet de réaliser des séquences courtes, 

de 10 minutes maximum. » Preuve s’il en est que les 
nouvelles technologies n’ont pas fini de révolutionner 
les approches pédagogiques en formation profes-
sionnelle. n
1. Organisme de formation professionnelle en transport et logistique.

Céline Ravallec

 Absence de risques 

liés à l'utilisation d'un 

engin non maîtrisé, 

possibilité de créer 

des mises en situation 

extrèmes, coût de 

revient… Les 

avantages liés au 

recours à un 

simulateur pour 

l'apprentissage de la 

conduite d'engins 

professionnels sont 

nombreux. 

EXEMPLE DE SIMULATEUR DE CONDUITE
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EN IMAGES

SKF EST UNE ENTREPRISE qui fabrique 

des roulements à billes destinés 

essentiellement au secteur 

automobile. L’entreprise, avec l’aide 

de la Carsat, cherche à réduire 

les risques chimiques et les TMS  

dans les ateliers existants, tout  

en les anticipant lors de la création  

de nouvelles lignes.
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INDUSTRIE MÉCANIQUE

Ça roule comme  
sur des billes
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DES BILLES, DES BILLES et encore 
des billes. De toutes tailles, ruti-
lantes dans leurs sachets... Des 
billes de métal par milliers. Ces 
pièces constituent une des matières 
premières utilisées par SKF, leader 
mondial du roulement mécanique. 
Installée à Saint-Cyr-sur-Loire, dans 
l’Indre-et-Loire, cette entreprise de 
1 300 salariés fabrique chaque 
année environ 60 millions de ces 
roulements à billes. Ici, on usine, on 
chauffe, on assemble, on porte… 
Les manutentions sont nombreuses, 
ainsi que les produits chimiques mis 
en œuvre. Fruits d’un processus 
industriel complexe et varié, les 
multiples produits de SKF sont des-

tinés essentiellement à l’auto-
mobile. 
Sur ce site de 30 hectares, si les 
bâtiments sont nombreux, l’un 
d’entre eux se repère aisément : il 
est en cours de déconstruction. 
« Ah, c’est le 14 ! s’exclame le direc-
teur du site, Éric Beghini. On va en 
construire un de plus grande hau-
teur, pour aller sur de nouveaux 
marchés comme l’industrie minière 
ou maritime, où les roulements sont 
beaucoup plus imposants… » « On 
déménage des lignes de produc-
tion, on réfléchit en permanence à 
de nouvelles organisations, relève 
Audrey Brochard, coordinatrice 
EHS (environnement, hygiène, 

sécurité) du site. À chaque fois, on 
intègre la prévention des risques 
professionnels. »
C’est en 1938 que SKF s’installe à 
Saint-Cyr-sur-Loire, en pleine 
campagne alors, avec un premier 
bâtiment, toujours là. Un 22e vient 
d’être inauguré. « Nos nombreuses 
références nécessitent beaucoup 
de manutentions, précise le direc-
teur. On cherche à prévenir les TMS 
(NDLR : troubles musculosquelet-
tiques), mais les salariés ayant une 
ancienneté moyenne de plus de 
quinze ans, on subit aussi les 
conséquences du passé. » Avec 
l’aide de la Carsat Centre-Val de 
Loire, l’entreprise s’est lancée dans 
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 1. 340 M3 D’HUILES solubles et 220 m3 d’huiles  
entières passent dans l’une des trois centrales  
pour être contrôlés et recyclés. Objectif :  
suivre les fluides pour identifier une éventuelle  
attaque bactérienne qui serait synonyme  
de dégagement d’ammoniac.

 2. DANS L’ATELIER de traitement thermique, 
les bagues de roulements à billes sont chauffées  
à deux reprises. Dans le cadre de la démarche  
Risques chimiques Pros, un four a été équipé  
d’un système d’aspiration plus performant,  
avec rejet à l’extérieur après filtration.
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la réduction des risques chimiques 

et des TMS.

Que d’huiles, que d’huiles
Pour les risques chimiques, direc-

tion l’une des centrales de gestion 

des fluides d’usinage. Bruno 

Valenti, intarissable sur le sujet, est 

responsable des trois centrales de 

fluides, chacune comprenant plus 

de 5 km de tuyaux : « Les 340 m3 

d’huiles solubles et 220 m3 d’huiles 

entières utilisées passent dans l’une 

des centrales pour être contrôlés et 

recyclés. » Bruno Valenti et son 

équipe de sept personnes les sur-

veillent en permanence, en s’ap-

puyant sur la recommandation 

R 451, « Prévention des risques 

chimiques causés par les fluides de 

coupe dans les activités d’usinage 

de métaux » 1. Le pH et la réserve 

alcaline des huiles solubles sont 

surveillés de près, car leur baisse 

pourrait signifier une attaque bac-

térienne pouvant être à l’origine 

d’un dégagement d’ammoniac. 

« Peu d’établissements sont ainsi 

équipés, reconnaît Sandrine Auf-

finger, ingénieure-conseil à la Car-

sat Centre-Val de Loire. C’est une 

entreprise qui est en avance sur la 

gestion des huiles. Elle participe au 

programme Risques chimiques 

Pros, ce qui l’oblige à se requestion-

ner sur ses pratiques. » 

Afin de garantir la durée de vie d’un 

roulement à billes, celui-ci doit 

atteindre une certaine dureté et 

être usinable. Dans l’atelier de trai-

tement thermique, les pièces 

arrivent avec leur forme quasi défi-

nitive. Elles sont lavées et ternies, 

puis passent dans un premier four 

à 850 °C avant le bain de trempe – 

de l’huile entre 80 et 130 °C – qui 

stoppe la transformation et aug-

mente leur dureté. Elles passent 

ensuite dans le four de revenu pour 

obtenir leur dureté définitive. Là, un 

four a été équipé en 2021 d’un sys-

tème d’aspiration plus performant. 

« On voit vraiment la différence, 

reconnaît Fabrice Daveau, anima-  >>>
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 3. PRÈS DE 20 PERSONNES 
travaillent dans le laboratoire  
de chimie de SKF : elles 
manipulent 79 produits chimiques, 
sous sorbonne. Les fiches  
de données de sécurité sont  
à jour et affichées sur les postes 
de travail, avec les risques associés 
et les pictos correspondants.

 4. SKF PRÉPARE chaque jour 
1 000 palettes de kits de réparation 
destinés aux garagistes 
et aux particuliers. Pour réduire  
les postures contraignantes, 
certaines tâches sont réalisées  
par des cobots, sur la ligne  
des opérateurs, et des robots  
en fin de ligne.
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teur de ligne. Avant, il y avait des 

dégagements de fumées et le sol 

était glissant. Maintenant, tout est 

bien aspiré. » « Dans le plan d’ac-

tion, il y avait non seulement les 

aspirations avec rejet à l’extérieur 

après filtration, mais aussi le recy-

clage de l’énergie produite par la 

chaleur », complète Henri Plantin, 
responsable de production.

Des cobots et des robots
SKF dispose aussi d’un important 
laboratoire de chimie d’une ving-
taine de personnes qui a engagé 
une démarche de substitution des 
CMR (cancérogène, mutagène, 
toxique pour la reproduction). 

« Cela fait plusieurs années qu’on 

y travaille », explique son respon-
sable, Nicolas Tronquoy. Ce sont 
79 produits chimiques qui y sont 
manipulés, représentant 169 utili-
sations. Les fiches de données de 
sécurité sont à jour, affichées à 
chaque poste avec les risques et 
pictogrammes associés. Les ana-
lyses et manipulations sont réali-
sées sous l’une des sept sorbonnes 
régulièrement contrôlées. Depuis 
quelques années, les mélanges de 
réactifs sont achetés tout prêts, 
pour réduire les manipulations et 
donc les risques. Par ailleurs, « nous 

nous fixons des objectifs chaque 

année. Les ports de charge par 

exemple seront traités en 2022 : 

deux personnes de l’équipe vont 

être formées Prap 2 pour diffuser les 

bonnes pratiques au sein du labo », 
remarque Nicolas Tronquoy.
Cobots et robots font également-
partie du paysage. À l’atelier des 
kits destinés majoritairement aux 
garagistes, il s’agit de préparer des 
boîtes contenant 1 à 10 pièces 
(roulements, courroies, pompes, 
petits accessoires…). « Nous ne 

stockons rien… Nous recevons 

1 000  palettes par jour de compo-

sants et faisons partir autant de 

palettes de kits », explique Laurent 
Chérioux, responsable de produc-
tion. Lorsque le kit comprend de un 

EN IMAGES
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 5. EN FIN DE LIGNE, les cartons bénéficient 
d’une ouverture latérale pour faciliter le travail 
de l’opératrice. Puis ils sont pris en charge 
par un convoyeur guidé par un laser 
qui les emporte vers la filmeuse automatique.

 6. AU POSTE DE CERCLAGE, une astuce 
proposée par un opérateur a été adoptée :  
il s’agit de glisser le lien dans un guide  
pour le passer sous la pile de bois à cercler.  
Cela évite à l’opérateur de se pencher  
pour récupérer le lien sous la pile.

 7. À LA LOGISTIQUE, 20 chariots, dont 
12 tridirectionnnels, s’activent pour aller chercher 
les références dans les allées de 13 m de haut. 
Les chariots ne roulent que si la ceinture 
de sécurité est bouclée. 

 8. DES BARRIÈRES déformables, en jaune  
sur la photo, ont été mises en place pour limiter  
la maintenance et éviter le risque d’écrasement 
des piétons.
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à deux composants, l’opérateur le 
réalise seul. À partir de trois, les 
opérateurs travaillent en ligne. 
Pour limiter les rotations de buste, 
des cobots se chargent de posi-
tionner correctement les notices 
dans les boîtes. 
Afin de varier efforts et postures, 
les salariés changent de poste 
toutes les deux heures. En fin de 
ligne, de grands cartons – dotés 
d’une ouverture latérale pour éviter 
une torsion trop importante – sont 
remplis par l’opérateur puis pris en 
charge par un convoyeur guidé 
par un laser vers la filmeuse auto-
matique. Les charges les plus 
lourdes, les roulements de roue par 

exemple, sont manipulées par un 
robot, l’opérateur intervenant pour 
contrôler et fermer les cartons. 
Certains contenants en bois 
doivent être cerclés. Source de 
TMS – la personne devait glisser le 
lien sous la pile à cercler –, ce 
poste a été l’objet d’une proposi-
tion astucieuse qui évite à l’opéra-
teur de se courber.
Autre lieu où les manutentions sont 
nombreuses, l’entrepôt logistique. 
Les chiffres sont parlants : 13 m de 
haut avec un picking jusqu’à 10 m, 
une quinzaine d’allées, 20 chariots, 
dont 12 tridirectionnels et filoguidés 
dans les allées de picking, entre 
2 000 et 2 500 colis préparés 

chaque jour… Les chariots ne 
démarrent que si la ceinture de 
sécurité est bouclée. Au-dessus, 
une passerelle en hauteur. « Elle ne 

gêne pas l’activité et, surtout, l’or-

ganisation n’est pas figée : en gar-

dant cette passerelle, les possibili-

tés d’aménagements sont 

multiples », remarque Christophe 
Rimbault, coordinateur à la récep-
tion. 

Une réorganisation 
réfléchie
Des barrières déformables ont été 
installées pour limiter la mainte-
nance et éviter le risque d’écrase-
ment de piétons. Ces derniers,  >>>

 8
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avant tout croisement, doivent 

ouvrir une barrière les obligeant à 

s’arrêter. Dans ce secteur, des 

essais d’exo squelettes sont en 

cours. Un premier a été écarté, 

jugé trop rigide par les utilisateurs. 

Un nouveau est en test. Il a pour 

objectif de soulager le dos et d’in-

citer à plier les genoux. « Attention 

à ne pas créer de nouvelles patho-

logies, relève l’ingénieure-conseil. 

Vous devez écouter, ne pas impo-

ser. Il est important de travailler 

avec le service médical et de pro-

poser une grille d’évaluation, pre-

nant aussi en compte l’entretien, le 

réglage et l’utilité de l’exosque-

lette. »

Toute réorganisation fait l’objet 

d’une réflexion en amont poussée, 

avec les équipes. L’atelier automo-

tive, qui fabrique des butées de 

suspension, a été entièrement 

reconfiguré. « On est parti d’une 

feuille vierge, explique Nicolas 

Desreumaux, responsable de pro-

duction. On a essayé d’anticiper 

les flux en tenant compte de l’ali-

mentation des composants, de la 

circulation des opérateurs et de 

l’intervention des équipes de main-

tenance. » Les allées sont dimen-

sionnées pour les circulations des 

AGV et des AMR 3, les contrôles 

finaux sont désormais réalisés par 

une machine 3D. « Avant, l’opéra-

teur retournait la pièce et avait 

beaucoup de mouvements de poi-

gnets. C’est un poste sur lequel les 

risques de TMS ont été réduits », 

souligne Sandrine Auffinger.

La ligne de fabrication nommée 

« Bearing Factory » a fait l’objet 

d’une étude ergonomique, avant 

sa réalisation. « Des roulements 

arrivent depuis le convoyeur. L’opé-

rateur, en fin de ligne, doit fermer 

les palettes à la main, à raison de 

1000 roulements/heure, charger la 

housse plastique et mettre l’éti-

quette », présente Benoît Fisseau, 

responsable projet aux méthodes. 

Le fabricant a modélisé le projet de 

ligne et Florian Pénichou, amené à 
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 9. UN EXOSQUELETTE 

est testé par les opérateurs  
amenés à manipuler  
de nombreux cartons.  
Il devra être validé  
avant d’être adopté.

 10. LA LIGNE de fabrication 
« Bearing Factory » a fait l’objet  
d’une étude ergonomique  
menée à l’aide de la réalité 
virtuelle. Le fabricant  
l’a modélisée et un opérateur 
a été muni de capteurs  
pour la tester virtuellement. 
Des modifications ont été 
réalisées au fur et à mesure 
des essais.
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y travailler, a été associé au projet : 

« J’ai été équipé de capteurs et mis 
en situation de travail. Au début, 
c’est un peu trompeur, puis on s’y 
fait. » Les gestes, les cadences ont 

été analysés en direct. Camille 

Morandeau, responsable EHS 
Bearing Factory, a aidé à valider 

les options, à faire modifier des 

éléments de la ligne : « Cette 
méthode ne doit arriver ni trop tôt, 
ni trop tard dans la réflexion. La 
ligne doit déjà être définie, mais 
elle doit être modifiable. » « C’est 
un complément qui permet d’asso-
cier le salarié, la maintenance, etc. 
Il faut cependant prendre en 
compte les activités connexes et 

garder en tête que l’outil vient illus-
trer les contraintes de la tâche mais 
ne fait pas tout », complète l’ingé-

nieure-conseil. Lorsque le timing 

est serré, comme souvent lorsque 

l’on modifie ou crée une ligne, 

« cela fait gagner du temps, de 
l’argent tout en intégrant les 
contraintes ergonomiques », 

constate Alexandre Kaelin, res-

ponsable projet aux méthodes. 

D’autant que le site de Saint-Cyr-

sur-Loire est en perpétuelle évolu-

tion. La preuve avec le très récent 

bâtiment où sont assemblées les 

couronnes d’orientation dites SLB. 

La moyenne des pièces déplacées 

dépasse les 10 tonnes : des bagues 

extralarges, destinées aux exca-

vatrices, aux tunneliers ou encore 

à l’activité maritime. « Nous devons 
usiner ces bagues. Pour cela, nous 
les déplaçons avec trois élingues, 
elles-mêmes très lourdes et com-
pliquées à positionner », souligne 

Marc-Antoine Stock, responsable 

de production. Des élingues cinq 

fois plus légères sont en cours de 

test. Là encore, c’est en s’appuyant 

sur des technologies novatrices et 

le retour d’expérience que SKF pro-

gresse. n

1. À retrouver sur ameli.fr.

2. Prap : Prévention des risques liés à l’activité 
physique.

3. AGV : véhicules à guidage automatique 
AMR : robots mobiles autonomes.
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 11. LES BAGUES de très grande dimension pèsent plusieurs dizaines de tonnes. Trois élingues sont nécessaires pour les déplacer. 
Les premières utilisées, lourdes et encombrantes, vont être remplacées par de nouvelles, en cours de test.

Retrouvez-le 

 sur 

www.travail- 

et-securite.fr

DIAPORAMA

SONORE
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livraison dans le coin, j’ai vu que les 

locaux de Pôle Emploi étaient à 

vendre », explique Laurent Estang. 
600 m2 contre 170 m2 auparavant. 
Qu’à cela ne tienne… Laurent 
Estang et ses deux associés 
montent une SCI pour les acquérir, 
en se disant que seule la moitié des 
locaux servira au laboratoire, l’autre 

sera louée. « Pour l’aménagement 

des locaux, on a sollicité les sala-

riés, se remémore le gérant. On leur 

a dit : “Vous pouvez tout faire, dites-

nous comment vous voulez travail-

ler car c’est maintenant qu’il faut 

le faire”. » 
À l’issue de nombreuses discussions 
sur les plans, le dirigeant rédige une 
synthèse : « J’avais aussi gardé 

dans un coin de ma tête ma ren-

contre il y a quelques mois avec 

Christine Roulaud, contrôleuse de 

sécurité à la Carsat Midi-Pyrénées, 
poursuit le dirigeant. Elle m’avait 

alors aidé à acquérir des bouchons 

d’oreille, mais elle m’avait surtout 

expliqué que pour améliorer les 

conditions de travail, il fallait lancer 

une démarche globale, et penser 

aux risques chimiques, à l’ergono-

mie des postes de travail et au 

bruit. » « Il m’a contactée au début 

de son projet et il était très à 

l’écoute », confirme Christine Rou-
laud.

Une aspiration adaptée
Après six mois de travaux, les résul-
tats sont là. Dès le parking, les 
vastes baies vitrées offrent une vue 
plongeante sur ce laboratoire de 
prothèses dentaires au sein duquel 
s’activent les neuf salariés, bientôt 
dix, de cette entreprise. Le bâtiment 
tourne autour d’un patio avec d’un 
côté les bureaux, la salle de pause, 
les blocs sanitaires et les vestiaires ; 
de l’autre, le laboratoire à propre-
ment parler. 
Dans la salle principale sont réa-
lisées les prothèses. Huit postes de 
travail ont été équipés de chaises 
ergonomiques, d’abord testées par 

FICHE D’IDENTITÉ

n  NOM : Stad, pour Société 

technique d’art dentaire

n  LIEU : Auch (Gers)

n  ACTIVITÉ : réalisation 

de prothèses dentaires

n  EFFECTIF : 9 salariés  

(10 courant 2022)

n  CLIENTS : environ 

36 dentistes de la région

n  CHIFFRE D’AFFAIRES : 

690 000 euros 

AUCH, DANS LE GERS. Au fond de 
la zone industrielle, des bâtiments 
quelconques, datant des années 
1990. Un petit panneau indique 
« Stad », pour Société technique 
d’art dentaire, à l’arrière du bâti-
ment. Précédemment, il s’agissait 
de locaux de Pôle Emploi. 
Aujourd’hui, c’est un laboratoire de 

prothèses dentaires et le fruit d’un 
pari audacieux fait par Laurent 
Estang, gérant de l’entreprise : 
réaliser une totale transformation 
des espaces afin de les adapter à 
la nouvelle activité. Avec une cer-
taine réussite, notamment pour les 
conditions de travail des salariés.
« Nous étions situés près de l’hippo-

drome, auparavant. Mais à la suite 

d’un désaccord avec le propriétaire 

des lieux, nous avons cherché à 

acheter. En venant effectuer une 

À Auch, dans le Gers, le laboratoire de prothèses dentaires 
Stad vient d’intégrer ses nouveaux locaux, après avoir procédé 
à d’importants travaux. Les salariés, la Carsat Midi-Pyrénées 
et le service de santé au travail ont été largement associés 
aux réflexions.  

PROTHÉSISTE DENTAIRE

Des locaux où il fait 
bon travailler 

> À L’OCCASION de son déménagement, le laboratoire 
de prothèses dentaires Stad a entièrement revu son process 
de travail, avec l’aide de ses salariés, de la Carsat 
et du service de santé au travail. 

> LES AXES prioritaires du contrat de prévention 
portaient sur l’aspiration à la source des polluants  
et l’ergonomie des postes de travail.

L’essentiel

 Dans la salle servant 

à la cuisson, les trois 

fours sont chapeautés 

par une sorbonne  

pour aspirer les 

fumées qui peuvent  

se dégager des pièces 

chauffées à 1 050 °C.
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les salariés. Des accoudoirs com-
plètent l’installation ainsi que des 
chevilles ventilées munies d’écrans. 
Les différents outils utilisés pour 
modeler, sculpter, rectifier ou répa-
rer les prothèses sont reliés à un 
système de ventilation qui se 
déclenche lors de leur utilisation. 
« La centrale d’aspiration peut sup-

porter jusqu’à dix bouches d’aspi-

ration qui fonctionnent simul  ta  - 

nément », souligne le dirigeant. 
La salle à plâtre attenante dispose, 
quant à elle, d’un îlot central et de 
tables disposées face aux fenêtres 
donnant sur l’extérieur. Toutes les 
machines utilisées pour poncer et 
dégageant des poussières sont 
reliées elles aussi au système d’as-
piration centralisé. 
À l’occasion de ce déménagement, 
près de la moitié du matériel a été 
renouvelée. « Pour ma part, depuis 

que l’on a changé les microtours, je 

n’ai plus de problème au poignet, 
constate Aurore Galiana, associée 
et responsable de la partie adjointe. 
Depuis quelque temps, je dormais 

avec une attelle pour me soulager, 

je peux m’en passer maintenant. » 
Dans la salle dite de petit matériel, 
le sablage est réalisé dans une 

enceinte fermée pour ne pas expo-
ser le prothésiste à la silice cristal-
line. Juste à côté, Aurore procède 
au trempage dans un bain élec-
trolytique (composé d’acide sul-
furique et d’éthylène glycol) afin 
d’obtenir un prépolissage des 

stellites par électro-soustraction. 
Si cette phase est réalisée en toute 
sécurité, le changement de bac 
est susceptible d’exposer aux pro-
duits mentionnés. La vidange se 
fait à l’aide d’un tuyau pour ne pas 
avoir à déplacer le bac. « C’est 

souvent lors d’opérations de main-

tenance ou de réparation que 

peuvent survenir les accidents… 

d’où l’intérêt d’y penser très en 

amont comme ici », remarque 
David Theux Bérucq, ingénieur-
conseil à la Carsat. 

Les locaux étaient équipés d’une 
VMC plutôt bien conçue, même si 
« on a, un moment, craint qu’elle 

ne propage le bruit », explique 
Christine Roulaud. Mais il n’en est 
rien. Et, partout, des dalles acous-
tiques ont été posées au plafond : 
elles ont permis un affaiblissement 
acoustique notable. « Pour moi, le 

changement le plus important 

concerne le bruit, remarque Céline 
Resseguet, prothésiste qualifiée. 
Les dalles acoustiques, le système 

d’aspiration à l’extérieur participent 

au fait que je n’ai plus de maux de 

tête en fin de journée. » « Et c’est 

aussi beaucoup plus lumineux ! », 
lance Sara Le Richeux, depuis son 
poste, en face.
 
Risque chimique
Dans la salle servant à la cuisson, 
les trois fours sont chapeautés par 
une sorbonne pour aspirer les 
fumées d’aldéhydes (dont le for-
maldéhyde), de cétone et de colo-
phane qui peuvent se dégager des 
pièces chauffées à 1 050 °C. « Là, 

on se rend bien compte de la dif-

férence, avec la captation des 

fumées, remarque Aurore Galiana. 
Dans les anciens locaux, le mur 

derrière le four était tout noir et cela 

sentait vraiment fort. »
De plus en plus, le métier de pro-
thésiste fait appel à la conception 
assistée par ordinateur. Les 
empreintes sont scannées en 3D 
et les prothèses conçues à l’écran. 
Christophe Lapeyre, également 
associé, est responsable de la par-
tie CFAO (conception et fabrication 
assistée par ordinateur). Il lance, 
depuis son poste d’ordinateur, 
l’usinage des prothèses, ce qui 
réduit le nombre d’opérations minu-
tieuses, même si elles seront ensuite 
peaufinées à la main. 
L’installation dans les nouveaux 
locaux aura nécessité deux années. 
Deux ans au cours desquels les 
plans ont été discutés avec les 
salariés, la Carsat, le service de 
santé au travail. « Une vraie relation 

de confiance s’est instaurée, ce qui 

nous a permis de bien avancer, 

insiste la contrôleuse de sécurité. 
On s’est dit les choses quand ça 

allait, mais aussi quand ça allait 

moins bien. » « C’est un projet lourd, 

en particulier d’un point de vue 

administratif, mais on ne regrette 

rien », conclut Laurent Estang. n
Delphine Vaudoux

 Dans la salle 

principale où sont 

réalisées les prothèses, 

les huit postes de 

travail ont été équipés 

de chaises 

ergonomiques, 

d'accoudoirs et de 

chevilles ventilées 

munies d’écrans.  

Les différents outils 

utilisés pour modeler, 

sculpter, rectifier ou 

réparer les prothèses 

sont reliés à un 

système de ventilation 

qui se déclenche lors 

de leur utilisation.©
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117 000 €  
ont été investis pour les actions de prévention.

LE CHIFFRE 
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DIFFICILE DE RATER l’établis

sement Motin, à SaintGilles, dans 

la Manche, avec ses lettres en 

rouge et ses tracteurs rutilants 

exposés sur le parking. Conces

sionnaire de la marque Massey 

Ferguson, il est spécialisé dans la 

vente et la réparation d’engins 

agricoles. Il a déménagé sur ce 

site au début de l’été 2021, après 

neuf mois de travaux. Avec, à la 

clé, de toutes nouvelles conditions 

de travail pour ses 25 salariés.

L’entreprise Motin a été créée il y a 

quarante ans, par M. Motin. Depuis 

son origine, Motin occupait les 

mêmes locaux : 1 600 m2 à Thèreval. 

« En quarante ans, l’activité a beau-
coup progressé et s’est transformée, 
indique Adrien Jouenne, le dirigeant 

actuel. La taille du matériel égale-
ment, ce qui nous obligeait à tra-
vailler souvent dehors, parfois dans 
des conditions dangereuses. On 
manquait de place, il y avait des 
cartons partout, des risques de glis-
sade, de chute. » 

« À cela, il faut ajouter qu’ils n’étaient 
pas propriétaires des locaux. Dans 
ce cas, c’est toujours compliqué de 
se lancer dans des investissements 
conséquents », complète Yann Her

véic, contrôleur de sécurité à la 

Carsat Normandie. Il y a près de 

quatre ans, les dirigeants décident 

de déménager. Ils cherchent 

d’abord des locaux avant d’opter 

pour un terrain nu, à 800 m de Thère

val.

Dès la conception, Adrien Jouenne 

se rapproche de la Carsat : « C’est 
un milieu dangereux, présentetil, 

il y a des charges lourdes, du maté-
riel en mouvement. Plutôt que de 
partir tête baissée, j’ai préféré me 
tourner vers les gens qui maîtrisent 
bien ces sujets. D’autant que je 
partais d’une page blanche. » « On 
en a échangé, des mails… », s’amuse 

le contrôleur de sécurité. De nom

breuses réunions sont organisées 

par les dirigeants, avec le cabinet 

d’architectes et la Carsat. Yann 

Hervéic s’appuie sur une brochure 

de l’INRS, Création de lieux de tra-
vail 1, de façon à ce que les « dix 

Quand les dirigeants de Motin, un important garage  
agricole de la Manche, prennent la décision de déménager,  
ils font appel à la Carsat Normandie pour bien appréhender  
les risques professionnels. Cette dernière participera  
à de nombreuses réunions associant l’architecte, les dirigeants 
et les salariés afin de ne rien oublier lors de la conception  
de ce nouvel outil de travail.

 Les huiles usagées 

sont récupérées  

à l’aide de petits 

chariots que le 

mécanicien peut 

glisser sous le tracteur. 
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MATÉRIEL AGRICOLE

Un garage beau  
comme un tracteur 

> À L’OCCASION  
d’un déménagement, 
l’établissement Motin, 
spécialisé dans la vente  
et la réparation de matériel 
agricole, est parti  
d’une page blanche  
pour la conception  
de son nouveau bâtiment. 

> AIDÉS DE LA CARSAT, 
les dirigeants ont pris 
le temps de se pencher  
sur chacun des risques 
identifiés.

L’essentiel

FICHE D’IDENTITÉ

n NOM : garage Motin

n  LIEU : Saint-Gilles 

(Manche)

n  ACTIVITÉ : vente et 

réparation de matériel 

agricole, concessionnaire 

Massey Ferguson

n  EFFECTIF : 25 salariés

n  ATELIER : 3 500 m2

n  CHIFFRE D’AFFAIRES : 

25 millions d’euros
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points clés » de la conception soient 
pris en compte. Et il propose d’ac-
compagner l’entreprise avec un 
contrat de prévention.

Du boulot 
et de nouveaux locaux
Le premier coup de pioche est 
donné en septembre 2020 et le 
déménagement a lieu en juillet 2021. 
En une semaine, les salariés prennent 
possession des 3 500 m2. « On n’avait 
pas trop le choix, raconte Adrien 
Jouenne. On avait plein de boulot, 
de nouveaux locaux… Heureuse-
ment, l’équipe était surmotivée. »
Dans l’atelier, six mécaniciens s’ac-
tivent sur des tracteurs dans un 
silence presque total. À peine 
entend-on les clés à choc. Et pour 
cause, le plafond et les murs (à par-
tir de la hauteur de 2 mètres) ont 
été recouverts de panneaux acous-
tiques, microperforés. Avant d’arri-
ver à ce résultat, Yann Hervéic a fait 
intervenir le Circop 2 afin de modé-
liser le local et son activité et d’iden-
tifier les sources de bruit. Adrien 
Jouenne l’avoue : « Sans la Carsat, 
j’aurais fait plus simple. Mais je ne 
regrette rien. » D’autant que le sur-
coût de 25 % lié au bardage acous-
tique (par rapport à un bardage 
classique) a pu être pris en charge 
par le contrat de prévention. 
« On a été consultés pour savoir où 

positionner les postes de travail, ce 
que l’on pensait de telle ou telle 
option. Et le résultat est particuliè-
rement réussi », reconnaît Gaëtan 
Caplain, un mécanicien. De plus, le 
bâtiment est éclairé par des leds 
et des portes translucides donnent 
sur l’extérieur. « À l’origine, l’architecte 
avait prévu des hublots. On a sug-
géré une vue plus large sur l’extérieur, 
et ça a été accepté », remarque le 
contrôleur de sécurité. 
Au plafond, un pont roulant de 

3,2 tonnes couvre les 45 mètres de 
long de l’atelier. Il fait l’unanimité. 
« On s’en sert tout le temps, 
remarque Yannick Levavasseur, un 
mécanicien. Les pièces sont lourdes, 
l’atelier est vaste. Pour ma part, 
j’aurais du mal à m’en passer. » « On 
a souvent des pièces de près de 
500 kg. Le pont roulant apporte du 
confort, de la sécurité et il nous per-
met de travailler plus rapidement », 
renchérit le directeur général.
Même si le soudage est une activité 
marginale, Yann Hervéic a abordé 

le sujet des torches aspirantes avec 
Adrien Jouenne. « On n’était pas 
vraiment convaincus, car on pensait 
qu’elles généraient trop de 
contraintes. On a discuté avec un 
fournisseur, on est allés voir un 
confrère qui en utilisait…, reprend le 
dirigeant. Les soudeurs en ont testé 
plusieurs avant de s’arrêter sur le 
modèle que l’on a acheté. »
Chaque mois, l’établissement 
consomme environ 1 000 litres d’huile 
de transmission et 100 litres d’huile 
moteur. Sur l’ancien site, il fallait les 
transporter dans des bidons lourds, 
souvent à deux. « Cela signifiait des 
risques de troubles musculosque-
lettiques liés aux manutentions, 
d’exposition aux huiles, de coulures 
– et donc de glissades », insiste Yann 
Hervéic. Aujourd’hui, quatre postes 
distribuent les huiles de transmission 
et moteur. Sans un tuyau au sol, car 
le réseau est coulé dans la dalle. 
Les huiles sont livrées en camions-
citernes, environ une fois par mois. 

Les huiles usagées sont récupérées 
à l’aide de petits chariots que le 
mécanicien peut glisser sous le 
tracteur. Elles sont ensuite déversées 
sur des caillebotis et envoyées dans 
une cuve à double paroi, située dans 
un local dédié, avant de partir dans 
une filière de retraitement. Dans ce 
même local, une fontaine de 
dégraissage sans solvant a été 
installée, pour traiter les pièces des 
tracteurs.
À l’extérieur, le parking est terminé, 
il manque juste la signalétique mais 

c’est une question de jours. Les 
tracteurs étant souvent sales, une 
rampe de nettoyage, en béton, a 
été installée sur proposition de l’un 
des mécaniciens, ce qui facilite le 
passage sous le tracteur du jet 
haute pression. « C’est tout simple 
et particulièrement sécurisant », 
commente le chef d’entreprise.
Pendant trois jours, en septembre 
dernier, des portes ouvertes ont été 
organisées par l’entreprise, pour 
montrer les nouveaux locaux et 
expliquer que sécurité pouvait rimer 
avec productivité. L’occasion aussi 
de faire venir des cars de lycéens 
afin de donner envie à certains de 
venir en apprentissage. « Mainte-
nant qu’on a de la place et un bel 
outil de travail, j’aimerais bien en 
reprendre, car le travail ne manque 
pas », remarque Adrien Jouenne. n

1. Réf. ED 6096. Disponible sur www.inrs.fr.

2. Centre interrégional de contrôles 
physiques.

Delphine Vaudoux
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 Quatre postes 

distribuent des huiles 

de transmission et 

moteur, alors que sur 

l’ancien site, il fallait 

les transporter dans 

des bidons lourds, 

souvent à deux. Sans 

un tuyau au sol, car le 

réseau est coulé dans 

la dalle.

2 millions 
d’euros 
ont été investis dans ce projet.

LE CHIFFRE 
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sienne. Chaque salarié en suit un 

nombre restreint, sur un secteur 

géographique réduit. Cela permet 

de limiter les déplacements, qui se 

font à pied, en transports en com-

mun ou en voiture. Les prestations 

réalisées sont variées : l’entretien 

du domicile, l’aide au lever, au cou-

cher ou à la toilette, la préparation 

des repas, l’assistance aux tâches 

administratives, les courses… 

Lorsque la bénéficiaire ouvre la 

porte, Mireille Journo-Madie prend 

de ses nouvelles. Celle-ci se porte 

bien mais est gênée depuis peu 

dans ses déplacements à cause 

d’une inflammation à la jambe. « Je 
l’aide deux fois par semaine pour 
l’entretien courant, depuis 2020, 

explique l’auxiliaire de vie. Mais 
actuellement, je fais surtout ses 
courses. » 

L’état de santé des bénéficiaires 

conditionne en grande partie la 

teneur des interventions. Et, au fil 

du temps, inexorablement, il évo-

lue. « Être observateur et à l’écoute 
est très important, car cela permet 
de s’adapter à leurs besoins », 

estime-t-elle. Ce qui n’est pas sans 

conséquence pour les intervenants. 

C’est pourquoi, à l’été 2021, une 

nouvelle fonctionnalité a été inté-

grée aux smartphones profession-

nels dont sont équipés depuis 2019 

l’ensemble des salariés de l’AGABC : 

la grille de repérage des fragilités. 

Elle permet, grâce à des items 

FICHE D’IDENTITÉ

n  NOM : AGABC

n  LIEU : Asnières-sur-Seine 

(Hauts-de-Seine)

n  EFFECTIF : 150 salariés 

dont 140 auxiliaires de vie 

n  ACTIVITÉ : service d’aide 

à domicile 

n  DATE DE CRÉATION : 1989
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APRÈS AVOIR CONSULTÉ le code 

sur son smartphone professionnel, 

Mireille Journo-Madie entre dans 

un immeuble de Levallois-Perret, 

dans les Hauts-de-Seine. En cette 

fin d’après-midi, l’auxiliaire de vie 

se rend chez une octogénaire, 

encore très autonome, qui vit 

seule dans un appartement au 

2e étage. Elle travaille depuis 

quinze ans pour l’AGABC, une 

association dont l’objectif est de 

favoriser le maintien à domicile de 

personnes âgées et parfois 

d’adultes en situation de handi-

cap. 

Les 140 auxiliaires de vie de l’asso-

ciation interviennent chez  

628 bénéficiaires en région pari-

La dégradation de l’état de santé des personnes dépendantes,  
chez qui interviennent les auxiliaires de vie à domicile, peut 
affecter les conditions de travail de ces derniers. L’association 
AGABC a équipé ses salariés d’une application pour repérer 
précocement ces changements et adapter la prise en charge.

AIDE À DOMICILE

Détecter les fragilités permet 
de mieux prendre soin

> L’ASSOCIATION  
AGABC a équipé  
les smartphones 
de ses salariés d’une 
application qui aide 
à détecter l’augmentation 
de la dépendance physique 
des bénéficiaires suivis. 
De façon à prendre 
des mesures adaptées 
à la nouvelle situation 
de travail.

L’essentiel
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simples, de guider les auxiliaires 
de vie dans l’identification de chan-
gements afin de mettre en place 
le plus rapidement possible les 
actions nécessaires pour préserver 
la santé des salariés.
Elle est fondée sur l’outil de repérage 
des risques de perte d’autonomie 
ou de son aggravation, conçu par 
l’Agence nationale de l’évaluation 
et de la qualité des établissements 
et services sociaux et médico-
sociaux (Anesm). « Nous pouvons 

ainsi détecter les ajustements à 

mettre en œuvre, par rapport au 

repérage initial des risques réalisé 

par les six responsables de secteur 

au domicile des bénéficiaires », 
explique David Ferry, directeur de 
l’AGABC. Selon l’urgence de la situa-
tion, ou la récurrence d’un problème, 
la responsable de secteur se rend 
au domicile pour évaluer les chan-
gements, la famille est avertie, ainsi 
que les équipes d’évaluation du 
département... Cela permet une 
meilleure réactivité que les réunions 
mensuelles avec les chefs de secteur, 
au cours desquelles sont évoquées 
les difficultés rencontrées par les 
auxiliaires de vie. 
Par exemple, si le lever ou le coucher 
deviennent difficiles, ces interven-

tions peuvent être alors organisées 
en binôme, ou bien des aides tech-
niques pour faciliter les déplace-
ments et les transferts peuvent être 
installées. Et si l’état s’est fortement 
dégradé, le relais est passé à un 
service de soins infirmiers à domicile 
(SSIAD). Ces décisions sont prises 
par les responsables de secteur en 
lien avec les intervenants à domicile, 
après une évaluation. « L’objectif est 

d’éviter ainsi des accidents chez nos 

salariés, tout en offrant la prise en 

charge la plus adaptée. Le système 

permet de s’assurer que tous les 

problèmes identifiés sont remontés », 
poursuit-il. 

Travailleurs isolés 
Des formations d’une demi-journée 
ont été dispensées en 2021 à l’en-
semble des salariés par la psycho-
logue de l’association pour expliquer 
comment, et dans quel cas, utiliser 
la grille. L’objectif est de sensibiliser 

les professionnels à la logique de 
prévention des risques, ainsi qu’à 
l’importance de leur analyse et de 
la connaissance de la situation de 
leurs bénéficiaires. Après plusieurs 
mois de déploiement, quelques cas 
ont été signalés. L’application per-
mettait déjà d’accéder au planning 
du jour, de la semaine ou du mois, 
sans avoir à repasser par les bureaux 
de l’association. Et d’avoir accès aux 
fiches de mission et au dossier de 
chaque bénéficiaire. Même si Mireille 
Journo-Madie connaît bien ses sept 
bénéficiaires attitrés, il lui arrive 
d’effectuer des remplacements. 
De plus, les smartphones sont dotés 
d’un bouton d’appel d’urgence 
permettant de localiser l’auxiliaire 
de vie qui l’a pressé grâce au signal 

GPS et de lui porter assistance en 
cas de besoin pendant les inter-
ventions ou les déplacements. Il 
fait ainsi office de dispositif 
d’alarme du travailleur isolé (Dati). 
« Heureusement, je n’ai pas encore 

eu besoin d’utiliser ni le signal d’ur-

gence, ni la nouvelle application », 
se réjouit Mireille Journo-Madie. 
Dans la situation présente, l’auxi-
liaire de vie se munit d’un chariot 
qui lui évitera de porter les courses 
effectuées au supermarché tout 
proche. À son retour, après avoir 
enfilé des gants de ménage, elle 
s’attaque à la vaisselle. Enfin, elle 
finit de laver la cuisine. « On n’a pas 

le droit de grimper pour nettoyer », 
précise-t-elle. Cela afin d’éviter les 
chutes de hauteur. . 
Pour son ultime visite de la journée, 
elle se rend en voiture dans la com-
mune voisine de Bois-Colombes. 
En une quinzaine de minutes, elle 
atteint le pavillon d’une octogé-
naire qui présente des troubles de 
la mémoire, mais qui est encore 
plutôt autonome physiquement. 
Son suivi à domicile est beaucoup 
plus conséquent : « J’interviens cinq 

soirs et deux après-midis par 

semaine pour l’aider à préparer ses 

repas, vérifier qu’elle a dîné, faire 

un peu de ménage et les courses », 
explique l’auxiliaire de vie. Plusieurs 
intervenants (aides-soignants, 
infirmiers, etc.) d’une fondation 
médico-sociale interviennent éga-
lement au domicile de cette dame… 
Un cahier de liaison permet à tous 
de communiquer sur son état de 
santé et sur ce qui a été réalisé dans 
la journée. 
Ce soir, elles préparent ensemble 
un plat de lentilles pour le lende-
main. Mireille Journo-Madie s’as-
sure, avant de partir, que du café 
est prêt pour le petit déjeuner. Ce 
n’est pas aujourd’hui qu’elle utilisera 
la dernière fonctionnalité de l’ap-
plication. Et c’est plutôt une bonne 
nouvelle pour tout le monde. n

Katia Delaval

 Le système permet de s’assurer 
que tous les problèmes identifiés 
sont remontés. 

 La nouvelle 

fonctionnalité a été 

intégrée au 

smartphone dont 

sont équipées depuis 

2019 l'ensemble  

des intervenantes  

à domicile de 

l'association.

628 bénéficiaires, principalement  

des personnes âgées, sont suivis par l’association.

LE CHIFFRE 
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conçu pour préserver la sérénité 
des clients comme du personnel : 
allées bien larges, lignes d’éclairage 
led faisant un angle de 45° avec 
les cloisons pour offrir une belle 
perspective, ambiance sonore 
choisie, odeurs de sous-bois, et 
même un espace pour occuper les 
enfants avec la « cabane de l’ap-
prenti jardinier ». « Conserver son 

personnel est un défi, même lorsque 

l’on a 60 ans d’expérience dans le 

métier, affirme Vincent Fournials. 
Avec mon frère, remplacer le point 

de vente historique de la route de 

Carmaux était le projet de notre 

vie. On s’est battus sur tous les cri-

tères. Mais il n’était pas question 

d’y aller seul. » 

Faire grandir le métier
Pourtant, appeler la Carsat Midi-
Pyrénées en amont d’un projet tel 

que celui-ci est loin d’être systé-
matique pour un entrepreneur, « par 

crainte notamment de complica-

tions administratives », évoque le 
dirigeant. C’est bien dommage. 
D’autant qu’avec son frère, ils sont 
allés voir ailleurs – en Allemagne, 
aux États-Unis, au Japon –, où se 
trouvent les usines de leurs clients, 
sans trouver d’ateliers de moto-
culture à la hauteur de leurs ambi-
tions. « Personne ne réfléchit à faire 

progresser le métier et les gars se 

retrouvent souvent à travailler à 

genoux sous une tondeuse », 
reprend Vincent Fournials. 
L’entreprise a d’abord cherché des 
conseils pour réduire le bruit. « Dans 

l’atelier, ils ne disent rien, mais sur 

l’ancien site, les voisins se plai-

gnaient d’entendre des tronçon-

neuses », poursuit-il. La surface 
totale du bâtiment est de 2 500 m3, 

FICHE D’IDENTITÉ

n  NOM : Fournials 

motoculture

n  CRÉATION : 1956

n  ACTIVITÉ : vente 

et entretien d’outils 

professionnels 

de motoculture pour 

les professionnels (20 %) 

et particuliers (80 %)

n  LIEU : Lescure-d’Albigeois 

(Tarn)

n  EFFECTIF : 42 sur les 

quatre sites de 

l’entreprise

DU MUR RECOUVERT de photos 
d’époque à l’établi du grand-père, 
dès l’entrée du magasin, l’héritage 
familial est présent. À Lescure-
d’Albigeois, dans le Tarn, l’entre-
prise Fournials Motoculture, 
spécialiste de la vente et de la 
réparation du matériel d’entretien 
des espaces verts pour les parti-
culiers et professionnels, a inau-
guré son nouveau site en février 
2021. Un point de vente et des 
ateliers pensés dans leurs 
moindres détails par Simon et 
Vincent, les petits-fils de Pierre 
Fournials, forgeron de métier et 
fondateur de la maison en 1956. 
Des tondeuses aux quads, en 
passant par l’outillage à main, les 
batteries, les accessoires d’entre-
tien ou les vêtements spécialisés, 
tout y est, dans un environnement 
optimisé et modernisé. 
Le week-end, le magasin est très 
fréquenté. L’espace a donc été 

La société Fournials Motoculture a inauguré en février 2021 
son nouvel espace de vente et ses ateliers à Lescure-
d’Albigeois. Leader de la motoculture de plaisance dans 
le Tarn, l’établissement a voulu combiner modernité 
et préservation du savoir-faire originel, en concevant 
des espaces adaptés aux besoins. 

MÉCANIQUE

Du neuf, de l’atelier 
au magasin 
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> EN AMONT de la conception du site, l’entreprise 
a réalisé un tour d’horizon des ateliers de motoculture 
en France et dans le monde. Elle a défini ses besoins en lien 
avec les équipes.

> AVEC LA CARSAT Midi-Pyrénées, des exigences 
en matière de prévention du bruit, éclairage, réduction 
des TMS ont été définies, partagées avec l’architecte 
et intégrées dans le projet.

> L’ESPACE DE VENTE a été optimisé en travaillant 
sur l’aménagement et l’ambiance, pour éviter l’énervement 
de clients pressés et faciliter le travail des salariés.

L’essentiel

 Pour certains 

besoins spécifiques, 

l’entreprise a conçu 

des outils maison,  

à l'image de ce 

dispositif qui permet 

de maintenir à hauteur 

du mécanicien 

les taille-haies  

à perche et autres 

outils portatifs.
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dont 830 m2 d’espace de vente. 

Une porte coupe-feu sépare le 

magasin de l’atelier. Tous les pla-

fonds ont été traités en matériaux 

microperforés pour éviter la réver-

bération, avec l’ajout d’un faux 

plafond acoustique sur la zone 

dédiée aux travaux de réparation 

et maintenance. 

« Nous avons fait des mesures de 

décroissance du son avec la dis-

tance pour vérifier que l’absorption 

acoustique du local était conforme 

à la législation. Les relevés de temps 

de réverbération (temps de persis-

tance du son dans une pièce) per-

mettent de qualifier les locaux 

d’assourdis : c’est-à-dire que la 

qualité des matériaux acoustiques 

ajoutés au plafond et sur le haut 

des murs a rendu l’atelier non réver-

bérant », précise Laurent Hardy, 

contrôleur de sécurité au centre 

de mesures physiques de la Carsat 

Midi-Pyrénées. 

« Nos échanges avec l’entreprise 

ont permis d’amener des éléments 

concrets à l’architecte, dont la 

prévention n’est pas le métier, 

insiste Bernard Benezech, contrô-

leur de sécurité à la Carsat. Bruit, 

éclairage, ventilation… Si ces sujets 

ne sont pas pensés dès la concep-

tion, la modification de l’existant 

devient vite coûteuse. » La Carsat 

recommandait des fenêtres à 

hauteur d’homme. Pour prévenir 

les effractions, l’entreprise a pré-

féré des baies vitrées plus en hau-

teur, en ajoutant des puits de 

lumière. L’atelier est chauffé et 

climatisé, des prises RJ45 sont 

accessibles partout pour le maté-

riel connecté. Chacun a la possi-

bilité de personnaliser son poste, 

et la garantie de toujours pouvoir 

travailler dans une bonne position. 

Les besoins (établis réglables en 

hauteur, servantes…) ont été défi-

nis avec les opérateurs. « Nous 

avons des tables élévatrices, mais 

surtout des engins de levage 

adaptés à la machine à réparer », 

insiste Geoffrey Longatte, méca-

nicien. Car ici, on travaille aussi 

bien sur des tondeuses de 20 kg 

que sur des engins de 2,5 tonnes.

Des actions multiples
Pour certains besoins spécifiques, 

l’entreprise a conçu des outils mai-

son. Exemple au nettoyage des 

robots, où l’on a détourné une 

sableuse pour travailler en vase 

clos. « On met les moteurs à l’inté-

rieur pour les nettoyer par soufflage 

et la poussière n’est pas diffusée 

dans l’atelier », précise Maxime 

Grangis, technicien robot. Malin 

également, un outil conçu pour tenir 

les taille-haies à perche et autres 

outils portatifs. « On en fait plusieurs 

par jour. Pour réparer la machine, 

j’ai besoin qu’elle soit bien tenue à 

ma hauteur », affirme Mickael Bezes, 

technicien matériel portatif. 

Une fois ce travail terminé, il se 

dirige vers la cabine de tests 

moteurs. Ces essais, très bruyants, 

ne sont plus faits au milieu de l’ate-

lier. « L’entreprise avait bénéficié 

d’un accompagnement de la Car-

sat et de l’aide financière “Silence +” 

sur son point de vente de Graulhet, 

où elle avait opté pour ce type de 

cabine insonorisée. Sur ce site, elle 

a conçu sur mesure un local inso-

norisé similaire avec aspiration des 

gaz d’échappement », explique 

Laurent Hardy. Concernant l’outil-

lage, les clés à chocs, visseuses et 

autres boulonneuses sont toutes 

sur batteries, pour éviter que des 

câbles ne traînent. Une fontaine 

de dégraissage biologique a été 

installée. 

Enfin, les flux ont été améliorés : 

signalétique extérieure, optimi-

sation dans le bâtiment pour l’ac-

cès notamment à la station de 

lavage couverte ou au quai de 

chargement avec guide-roues. 

« Sans ce travail de préparation, 

on aurait pris au moins dix ans de 

retard, affirme sans la moindre 

hésitation Vincent Fournials. Le site 

nous permet de recruter des jeunes 

qui aiment la mécanique et font 

attention à eux. On a beaucoup 

pensé aux conditions de travail et 

au bien-être, même dans la 

conception des salles de pause et 

des espaces extérieurs. Je crois que 

les salariés se sentent bien et, mani-

festement, les clients aussi ! » n

Grégory Brasseur

125 % de croissance entre 2020 et 2021. 

L’activité motoculture a augmenté pendant la crise,  

les particuliers ayant notamment plus de temps pour leurs 

espaces verts.

LE CHIFFRE 

 L'atelier bénéficie 

dorénavant d'une 

cabine insonorisée 

pour effectuer les tests 

moteurs, qui sont  

des opérations 

particulièrement 

bruyantes.
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Dossier médical en santé  
au travail : un outil essentiel  
pour le suivi individuel

Pour la collecte de ces données, il convient de tenir 

compte des études de poste, des fiches de données 

de sécurité transmises par l’employeur, du document 

unique d’évaluation des risques professionnels et 

de la fiche d’entreprise. 

Les informations relatives à ces expositions sont 

confidentielles et ne peuvent pas être communi-

quées à un employeur auprès duquel le travailleur 

sollicite un emploi.

Communication et transmission du DMST

Toute personne prise en charge par un profession-

nel de santé a droit au respect de sa vie privée et 

du secret des informations la concernant. Ainsi, 

l’accès au DMST se conçoit toujours dans le respect 

du secret professionnel. Celui-ci couvre l’ensemble 

des informations concernant la personne, venues 

à la connaissance du professionnel de santé : ce 

qui lui a été confié, ce qu’il a vu, entendu ou compris 5.

Le Conseil national de l’ordre des médecins (Cnom) 

a précisé les éléments communicables du dossier 

et ceux soumis à des conditions particulières ou 

des exceptions 6. Au titre des éléments communi-

cables du DMST, le Cnom liste par exemple les 

informations socio-administratives du salarié, les 

courriers de l’employeur au médecin du travail, les 

éléments du poste de travail ou encore les conseils 

de prévention donnés. 

Les exceptions à la communication sont peu nom-

breuses et concernent, selon le Cnom, les documents 

mettant en cause des tiers en tout ou partie, les 

informations susceptibles de dévoiler un secret de 

fabrique ou des informations confidentielles de 

l’entreprise ainsi que les notes personnelles du 

médecin du travail. 

Soumis au secret médical, le médecin du travail ne 

peut en aucun cas transmettre aux tiers, et notam-

Le DMST retrace dans le respect du secret médical, 

les informations relatives à l’état de santé du tra-

vailleur, aux expositions auxquelles il a été soumis, 

ainsi que les avis et propositions du médecin du 

travail 2. Il est constitué par le médecin du travail ou 

un professionnel de santé (le collaborateur méde-

cin, l’interne en médecine du travail et l’infirmier) 

sous l’autorité du médecin du travail, lors de la visite 

d’information et de prévention ou lors de l’examen 

médical d’aptitude à l’embauche. 

Ce document permet le recueil et la conservation 

des informations socio-administratives, médicales 

et professionnelles, formalisées et actualisées, 

nécessaires aux actions de prévention individuelles 

et collectives en santé au travail, pour tout travail-

leur exerçant une activité à quelque titre que ce 

soit, dans une entreprise ou un organisme quel que 

soit le secteur d’activité 3.

Le DMST constitue un document indispensable à 

l’appréciation du lien entre l’état de santé du tra-

vailleur et le poste de travail qu’il occupe et permet 

de garantir la traçabilité des expositions profes-

sionnelles.

La loi du 2 août 2021 précitée 4 précise le contenu 

du dossier en prévoyant qu’à compter du 31 mars 

2022, celui-ci doit comporter : 

-  l’ensemble des données d’exposition du travailleur 

à un ou plusieurs des facteurs de risques profes-

sionnels dits « facteurs de pénibilité » : manuten-

tions manuelles de charges ; postures pénibles ; 

vibrations mécaniques ; agents chimiques dan-

gereux, y compris les poussières et les fumées ; 

activités exercées en milieu hyperbare ; tempé-

ratures extrêmes ; bruit ; travail de nuit ; travail en 

équipes successives alternantes ; travail répétitif ;

-  ou toute autre donnée d’exposition à un risque 

professionnel, si le médecin du travail estime qu’il 

est de nature à affecter l’état de santé du tra-

vailleur.

n Amélie Pourchel, 
pôle information 
juridique, INRS

Le dossier médical en santé au travail (DMST), élément essentiel du suivi individuel  
de l’état de santé des salariés, constitue un outil de prévention et de traçabilité des 
expositions professionnelles, permettant d’apprécier le lien entre l’état de santé du 
travailleur et le poste de travail qu’il occupe. Les règles juridiques encadrant le DMST 
sont établies dans le Code du travail, le Code de la santé publique, ainsi que dans 
diverses recommandations de bonnes pratiques. La loi du 2 août 2021 pour renforcer 
la prévention en santé au travail 1 précise certaines règles relatives notamment au 
DMST et au dossier médical partagé (DMP). Enfin, un décret à paraître prochainement 
devrait préciser certaines dispositions du DMST.
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changement d’employeur, de lieu de travail ou encore 

de changement de service de prévention et de 

santé au travail (SPST) 10 auquel adhère l’entreprise. 

La transmission du DMST par le médecin précé-

demment en charge du suivi de l’état de santé du 

travailleur au nouveau médecin du travail identifié 

est alors effectuée par principe, sauf si le travailleur, 

dûment informé au préalable, s’y oppose. 

Cependant, lorsque le travailleur change de SPST, 

le médecin du travail n’est pas toujours identifié. 

Dans ce cas, il était initialement prévu de recueillir 

l’accord écrit du travailleur afin de permettre au 

nouveau médecin du travail d’avoir accès au DMST 

précédemment constitué. Cependant, l’article 

L. 4624-8 du Code du travail prévoit qu’à compter 

du 31 mars 2022, lorsque le travailleur relève de plu-

sieurs SPST ou cesse de relever d’un de ces services, 

son DMST est accessible au service compétent pour 

assurer la continuité du suivi, sauf refus du travail-

leur. 

La communication au sein de l’équipe 

pluridisciplinaire de santé au travail
Conformément aux dispositions de l’article L. 4624-8 

du Code du travail, sauf si le salarié s’y oppose, le 

DMST est accessible aux professionnels de santé-

chargés d'assurer, sous l'autorité du médecin du 

travail, le suivi de l'état de santé d'une personne. 

Outre le médecin du travail, ce dossier peut donc 

être alimenté, sous la responsabilité de ce dernier, 

par les collaborateurs médecins, les internes en 

médecine du travail, ainsi que par les infirmiers, 

dans le respect du secret médical et dans la limite 

de ce qui est strictement nécessaire à l’exercice de 

leurs missions. 

Il convient de noter qu’à compter du 31 mars 2022, 

ce DMST sera également accessible au médecin 

praticien correspondant (MPC).

À noter : le MPC qui dispose d'une formation en 

médecine du travail, pourra, àcompter du 1er janvier 

2023 contribuer, en lien avec le médecin du travail, 

au suivi médical du travailleur, àl'exception du suivi 

médical renforcé, au profit d'un service de préven-

tion et de santéau travail interentreprises. Il ne pourra 

pas cumuler sa fonction avec celle de médecin 

traitant.

L’accès au DMST dans le cadre d’une contestation 

d’un avis du médecin du travail

Le recours contre un avis d’aptitude, une proposi-

tion d’aménagement de poste ou un avis d’inap-

titude prononcé par un médecin du travail s’exerce 

désormais devant le Conseil de prud’hommes 11 (CPH). 

La contestation porte sur les avis, propositions, 

conclusions écrites ou indications émis par le méde-

cin du travail reposant sur des éléments de nature 

médicale 12. Concrètement, le salarié ou l’employeur 

peut contester, devant le CPH, les déclarations 

d’aptitude pour les salariés affectés à un poste à 

risque, les aménagements de poste ou de temps 

de travail recommandés ainsi que les constats 

d’inaptitude. 

ment à l’employeur, le contenu du DMST. Le non-

respect de ces dispositions est susceptible 

d’engager la responsabilité non seulement du 

médecin du travail, mais aussi de l’employeur, comme 

en atteste la jurisprudence de la Cour de cassation. 

Cela implique que l’employeur ne peut reprocher 

au médecin du travail son refus de transmettre des 

informations contenues dans le dossier médical 7. 

La responsabilité de l’employeur peut être engagée 

s’il utilise des informations contenues dans le DMST 

et produit en justice une attestation comportant 

des éléments tirés du dossier, hormis les informations 

que le médecin du travail est légalement tenu de 

lui communiquer 8.

La communication au travailleur  
et aux ayants droit

Le DMST est accessible au travailleur à tout moment, 

directement ou par l’intermédiaire d’un médecin 

qu’il aura désigné, sans qu’il soit nécessaire que le 

travailleur motive sa demande. La consultation peut 

s’effectuer sur place avec, le cas échéant, remise 

de copies de documents ou par l’envoi en lettre 

recommandée avec accusé de réception de copies 

des documents. Pour les informations médicales 

datant de moins de 5 ans, la communication doit 

se faire au plus tôt après un délai de réflexion de 

48 heures suivant sa demande et au plus tard dans 

les 8 jours. Ce délai de communication est porté à 

2 mois lorsque les informations médicales datent 

de plus de 5 ans.

Par ailleurs, le secret médical ne fait pas obstacle 

à ce que les informations concernant une personne 

décédée soient délivrées à ses ayants droit, son 

concubin ou son partenaire lié par un pacte civil 

de solidarité, à condition que ces informations leur 

soient nécessaires pour connaître les causes de la 

mort, défendre la mémoire du défunt ou faire valoir 

leurs droits 9. 

Ainsi, contrairement au travailleur, les ayants droit 

doivent motiver leur demande pour accéder au 

DMST d’une personne décédée. Ils n’auront en outre 

pas accès au DMST en cas de volonté contraire 

exprimée par la personne avant son décès. 

La communication entre professionnels 
de santé

Un professionnel de santé peut échanger avec un 

ou plusieurs professionnels identifiés des informa-

tions relatives à une même personne, à condition 

qu’ils participent tous à sa prise en charge et que 

ces informations soient strictement nécessaires à 

la coordination des soins, à la prévention ou à son 

suivi médico-social et social. 

La communication à un autre médecin du travail 

en vue d’assurer la continuité du suivi du travailleur

Cette hypothèse correspond aux situations de 

NOTES 

1. Loi n°2021-1018 du 2 août 2021 
pour renforcer la prévention  
en santé au travail consultable 
sur le site www.legifrance.fr

2. Article L. 4624-8 du Code  
du travail

3. Haute Autorité de santé, 
recommandations de bonne 
pratique, 2009

4. Article L. 4624-8 du Code 
 du travail modifié

5. Article R. 4127-4 du Code  
de la santé publique

6. Conseil national de l’ordre 
des médecins, « Le dossier 
médical en santé au travail », 
2015

7. Cour de Cassation,  
chambre sociale, 10 juillet 2002,  
n° 00-40.209

8. Cour de Cassation,  
chambre sociale, 30 juin 2015, 
n° 13-28.201

9. Article L. 1110-4 du Code  
de la santé publique

10. À compter du 31 mars 2022, 
les services de santé au travail 
sont renommés et deviennent 
les services de prévention  
et de santé au travail (SPST)

11. Ordonnance n°2017-1387  
du 22 septembre 2017  
relative à la prévisibilité  
et à la sécurisation  
des relations de travail

12. Article L. 4624-7 du Code 
du travail
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Dans un premier temps, le DMST a été intégré au 
DMP 16. Un article du Code de la santé publique 
prévoyait néanmoins que, dans le cadre de la méde-
cine du travail, le DMP n’était accessible que pour 
y déposer des documents 17. 
À compter du 31 mars 2022, le Code de la santé 
publique prévoit que le médecin du travail chargé 
du suivi de l’état de santé d’une personne peut 
accéder à son DMP et l’alimenter, sous réserve de 
son consentement exprès et de son information 
préalable quant aux possibilités de restreindre 
l’accès au contenu de son dossier 18. 
Le refus du travailleur d’autoriser l’accès au méde-
cin du travail à son DMP ne peut être porté à la 
connaissance de l’employeur. Par ailleurs, ce refus 
ne constitue ni une faute ni un motif justifiant l’émis-
sion d’un avis d’inaptitude 19. L’objectif de cette 
mesure, selon le rapport du Sénat, est de renforcer 
la coordination du parcours de santé du travailleur 
entre la médecine du travail et la médecine de ville, 
tout en garantissant la confidentialité et la maîtrise 
des données par le travailleur. 
La loi n° 2021-1018 du 2 août 2021 pour renforcer la 
prévention en santé au travail prévoit que le DMP 
comportera un volet relatif à la santé au travail dans 
lequel seront versés les éléments de son DMST néces-
saires au développement de la prévention ainsi qu’à 
la coordination, à la qualité et à la continuité des 
soins. Le travailleur devra en être préalablement 
informé afin de donner son consentement 20. 
La loi permet, à partir du 31 mars 2022, au médecin 
praticien correspondant (qui détient une formation 
en médecine du travail) d’avoir accès au DMST, sauf 
si le travailleur s’y oppose 21.

La conservation du DMST permettant  
son accessibilité et garantissant  
la confidentialité des données

Le DMST est conservé sous la responsabilité du 
médecin du travail, dépositaire et garant du dossier 22, 
sans que celui-ci n'ait aucun droit de propriété sur 
ce dernier.
La conservation du DMST vise à assurer à la fois la 
continuité du suivi en santé au travail du travailleur, 
tout au long de sa prise en charge dans le SPST, 
mais également la traçabilité des expositions pro-
fessionnelles dans le respect du secret profession-
nel. Il doit donc être conservé dans des conditions 
permettant son accessibilité, son intégrité et garan-
tissant la confidentialité des données 23. 
Si une durée de conservation est prévue pour le 
DMP (10 ans à compter de sa clôture) 24, celles concer-
nant le DMST devraient être prochainement fixées 
par décret et tenir compte des risques auxquels le 
travailleur a été exposé.
Ces règles générales et spécifiques permettront 
également d’encadrer la destruction du DMST qui 
devra être réalisée sous la responsabilité du méde-
cin du travail, en tenant compte de ces délais de 
conservation. n

Le CPH peut confier toute mesure d’instruction au 
médecin inspecteur du travail territorialement com-
pétent pour l’éclairer sur les questions de fait rele-
vant de sa compétence. Le médecin inspecteur 
peut alors se faire remettre les pièces du DMST par 
le médecin du travail, avec l’accord du salarié. 
Les éléments médicaux ayant fondé l’avis du méde-
cin du travail pourront être notifiés à un médecin 
mandaté par l’employeur à cet effet. Ce médecin 
restant soumis au secret médical, il ne peut com-
muniquer à l’employeur les informations concernant 
l’état de santé du salarié auxquelles il a accès dans 
le cadre de la procédure. Le salarié doit être informé 
de cette notification. De plus, la loi du 2 août 2021 
précise 13 que les données recueillies dans le dossier 
médical partagé (DMP) ne peuvent pas être notifiées 
au médecin mandaté par l’employeur.

L’accès des professionnels de santé  
au dossier médical partagé (DMP)

Instauré par la loi du 13 août 2004 relative à l’Assu-
rance maladie 14 « afin de favoriser la coordination, 

la qualité et la continuité des soins », le DMP consti-
tue un carnet de santé numérique qui conserve et 
sécurise les informations de santé d’une personne 
bénéficiaire du régime de la sécurité sociale. Il peut 
contenir des renseignements ou des documents 
produits lors d’une prise en charge des soins, de 
diagnostic ou de prévention. 
L’objectif du DMP, comme pour le DMST, est d’amé-
liorer la qualité de la prise en charge, notamment 
par une meilleure traçabilité des données. Si le DMST 
s’inscrit dans un cadre préventif de la santé au tra-
vail, le DMP s’intègre dans un contexte plus large 
de santé publique. 
Initialement, lors de la création du DMP, il n’était 
pas prévu que le médecin du travail puisse y avoir 
accès. Cependant, le rapport « Santé au travail : 
vers un système simplifié pour une prévention ren-
forcée » (2018) a souligné la nécessité de prévoir 
des liens entre le DMP et le DMST afin de favoriser 
l’articulation entre la santé au travail et la santé 
publique, en prenant en compte « la santé globale 

des travailleurs » 15. 

NOTES 

13. Article L. 4624-7 du Code 
du travail dans sa version 
applicable à compter  
du 31 mars 2022 

14. Loi n° 2004-810 du 13 août 
2004 relative à l’assurance 
maladie consultable sur le site 
www.légifrance.fr

15. Recommandation n° 5  
du Rapport « Santé au travail : 
vers un système simplifié pour 
une prévention renforcée », p. 18

16. Article L. 4624-8 du Code 
du travail dans sa version 
applicable jusqu’au 31 mars 
2022

17. Article L. 1111-18 du Code  
de la santé publique dans  
sa version applicable jusqu’au 
31 mars 2022

18. Article L. 1111-17 du Code  
de la santé publique

19. Article L. 4624-8-1 du Code 
du travail

20. Article L. 1111-15 du Code  
de la santé publique dans  
sa version applicable  
au 1er janvier 2024

21. Article L. 4624-8 du Code  
du travail modifié

22. Article R. 4127-96 du Code 
de la santé publique

23. HAS, Recommandations de 
bonne pratique, « Le dossier 
médical en santé au travail », 
2009, p. 14

24. Article L. 1111-18 du Code  
de la santé publique
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LORS DE L’UTILISATION des lieux de travail, les priorités de l’em-

ployeur sont la mise en sécurité et l’évacuation des personnes 

présentes sur le site. Le Code du travail prévoit à cet effet que 

l’employeur prend les « mesures nécessaires pour que tout com-

mencement d’incendie puisse être rapidement et efficacement 

combattu dans l’intérêt du sauvetage des travailleurs ». 

Les mesures d’information et la formation permettant aux salariés 

de réagir en cas d’incendie sont adaptées aux caractéristiques 

de l’établissement (notamment en fonction de l’analyse de risque 

et/ou de l’importance de l’effectif). 

Les mesures prévues par le Code du travail sont des prescriptions 

minimales, elles peuvent être complétées par les préconisations 

de l’INRS (voir la brochure Consignes de sécurité incendie – Concep-

tion et plans associés (évacuation et intervention), réf. ED 6230) et 

par les référentiels de bonnes pratiques de sécurité incendie APSAD 

(élaborés par les professionnels de la sécurité et de l’assurance). 

Ces dernières sont d’application volontaire mais les assureurs y 

font généralement référence dans les contrats couvrant le risque 

incendie en entreprise.

Quel formalisme s’impose à l’employeur  
pour l’obligation d’information et de formation  
à l’incendie ?

Dans toute entreprise, l’employeur a l’obligation d’établir, de dif-

fuser et de porter à la connaissance des salariés, des instructions 

ou une consigne de sécurité incendie.

L’information générale porte « sur les consignes de sécurité incen-

die et les instructions d’évacuation ainsi que sur l’identité des per-

sonnes chargées de les mettre en œuvre ».

Pour les établissements dans lesquels peuvent se trouver occu-

pées ou réunies habituellement plus de 50 personnes, ainsi que 

ceux dans lesquels, quelle que soit leur importance, sont mani-

pulées et mises en œuvre des matières inflammables, une consigne 

de sécurité incendie doit être établie et affichée de manière très 

apparente : 

-  dans chaque local où l’effectif est supérieur à 5 personnes ;

-   dans chaque local où sont stockées des matières explosives ou 

inflammables ;

-  dans chaque local ou dans chaque dégagement desservant 

un groupe de locaux dans les autres cas.

Quelle est la réglementation en 
matière de prévention du risque 
incendie en entreprise ?

Tous les lieux de travail ne sont pas soumis à la même réglementation en matière  
de prévention du risque incendie. La majorité d’entre eux doivent respecter des 
dispositions minimales prévues par le Code du travail. 

La consigne de sécurité incendie indique :

-  le matériel d’extinction et de secours qui se trouve dans le local 

ou à ses abords ;

-  les personnes chargées de mettre ce matériel en action ;

-  pour chaque local, les personnes chargées de diriger l’évacua-

tion des travailleurs et éventuellement du public ;

-  les mesures spécifiques liées à la présence de personnes han-

dicapées, et notamment le nombre et la localisation des espaces 

d’attentes sécurisés ou des espaces équivalents ;

-  les moyens d’alerte ;

-  les personnes chargées d’aviser les sapeurs-pompiers dès le 

début d’un incendie ;

-  l’adresse et le numéro d’appel téléphonique du service de secours 

de premier appel, en caractères apparents ;

-  le devoir, pour toute personne apercevant un début d’incendie, 

de donner l’alarme et de mettre en œuvre les moyens de pre-

mier secours, sans attendre l’arrivée des travailleurs spéciale-

ment désignés.

La consigne incendie doit être communiquée à l’inspection du 

travail.

Pour les autres établissements non soumis à l’élaboration d’une 

consigne, le Code du travail indique que l’employeur établit des 

instructions permettant d’assurer l’évacuation rapide de la tota-

lité des occupants ou leur évacuation différée, lorsque celle-ci 

est rendue nécessaire, dans des conditions de sécurité maximale.

Quels sont les salariés concernés par la formation 
incendie ?

Quelle que soit l’activité de l’entreprise, l’ensemble du personnel 

doit être formé à : 

-  donner l’alerte ;

-  utiliser les moyens de premier secours afin de pouvoir faire face 

à un début d’incendie, notamment manipulation des extinc-

teurs ;

-  exécuter les différentes manœuvres nécessaires : mise en sécu-

rité du poste de travail, évacuation totale ou différée si néces-

saire…

En complément de ces mesures minimales et compte tenu de 

l’organisation des mesures de prévention de l’incendie mises en 
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place par l’employeur dans certaines entreprises présentant des 

risques plus importants d’incendie, certains salariés seront spé-

cifiquement formés à : 

-  mettre en œuvre des équipements complexes de lutte contre 

incendie : les équipiers de première et seconde intervention (EPI 

et ESI) ;

-  mettre en sécurité certaines installations (coupures des éner-

gies, stockage de gaz…) : les équipiers d’intervention technique 

(EIT) ; 

-  encadrer l’évacuation ou mettre en sécurité les travailleurs et tous 

les occupants : les équipiers d’évacuation (guide file, serre file…).

Sans les mentionner explicitement, le Code du travail fait réfé-

rence à des travailleurs « spécialement désignés » par l’employeur. 

Ces dénominations techniques figurent dans les référentiels de 

bonnes pratiques de sécurité incendie qui détaillent les missions 

de ces équipes d’intervention. 

Il est souhaitable que ces personnes soient formées par un sala-

rié appartenant à l’entreprise, désigné par l’employeur en raison 

de ces compétences en la matière et présentant une bonne 

connaissance des lieux de travail et de l’activité de l’entreprise.

Quels sont les documents associés  
à ces consignes ?

Les référentiels de bonnes pratiques recommandent également 

d’associer certains documents à ces consignes. Il s’agit notam-

ment : 

-  du plan d’évacuation destiné à aider les personnes à se repé-

rer sur le site et à anticiper le bon itinéraire d’évacuation (che-

minements de secours, espaces d’attentes sécurisés…) associé 

aux points de rassemblement ;

-  du plan d’intervention destiné aux services de secours extérieurs 

(identification des zones et équipements à risques, des espaces 

d’attente sécurisés, des ouvrants en façade réservés aux équipes 

de secours ...).

Quels sont les exercices pratiques obligatoires 
en matière de prévention incendie ?

La réalisation d’essais de matériel et d’exercices pratiques est 

indispensable pour vérifier l’efficience du dispositif mis en place 

par l’employeur. 

• La consigne de sécurité incendie, obligatoire dans la majorité 

des entreprises, prévoit des essais et exercices pratiques afin de : 

-  reconnaître le signal d’alarme ;

-  localiser les espaces d’attentes sécurisés ;

-  savoir se servir des moyens de premiers secours (extincteurs 

notamment) ;

-  exécuter les différentes manœuvres nécessaires.

En l’absence de précisions du Code du travail, l’INRS recommande : 

-  d’effectuer des exercices d’évacuation tous les 6 mois au mini-

mum ;

-  d’adapter le renouvellement des essais de manipulation des 

extincteurs, de 6 mois à 3 ans, en fonction des risques incendie 

de l’entreprise et en veillant à ce que tout nouvel embauché 

soit rapidement formé.

 

• Pour les établissements dans lesquels la consigne de sécurité 

incendie n’est pas obligatoire, aucune précision concernant ces 

essais et exercices ne figure dans le Code du travail, toutefois, il 

est recommandé d’appliquer les mêmes périodicités. n 

 Annie Chapouthier, pôle juridique de l’INRS
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Pensez votre futur

espace de bureau

MAVIMPLANT VOUS PERMET : 

 de tester toutes les confi gurations possibles (bureaux individuels / collectifs, 
salles de réunion, espaces d’accueil, de convivialité…);

 d’enrichir votre projet en le partageant avec les acteurs impliqués 
(utilisateurs, ergonomes, médecins et infi rmiers du travail…) 
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Lieu de télétravail : obligations  
et conformité

Un lieu de télétravail peut-il m’être imposé par mon employeur ? 
Ce lieu doit-il rester le même ?

RÉPONSE RAPPELONS tout d’abord que le passage 
en télétravail repose sur le principe du volontariat et 
qu’en dehors de situations exceptionnelles comme 
celles que nous avons vécues pendant la crise sani-
taire, le télétravail ne peut être imposé par l’employeur. 
Cette précision faite, le Code du travail n’impose rien 
quant au choix du lieu de télétravail, qui peut s’effec-
tuer au domicile, dans des lieux tiers extérieurs à 
l’entreprise ou ailleurs (résidence secondaire par 
exemple). En revanche, l’accord collectif, la charte ou 
le contrat de gré à gré peut restreindre le lieu d’exer-
cice du télétravail au domicile du salarié ou à un autre 
lieu choisi par l’employeur. Il peut aussi prévoir que ce 
lieu soit modifiable, sous réserve d’en avoir informé au 
préalable l’employeur. Cette information est néces-
saire en raison de la présomption d’accident de travail 

applicable à un accident qui surviendrait aux heures 
de travail sur le lieu de télétravail. n

travail & sécurité – n° 835 – mars 2022

LES THÈMES DES QUESTIONS présentées ici sont extraits des assistances assurées par les experts 

de l’INRS. Les réponses apportées sont données à titre indicatif et ont pour objectif de fournir des éléments 

d’information. Elles ne pourraient, en aucun cas, être considérées comme des textes de référence.

L’employeur doit-il vérifier l’aménagement du lieu de télétravail ?

RÉPONSE Que les salariés soient en télétravail ou 
non, l’employeur est tenu de prendre les mesures 
nécessaires pour assurer leur sécurité et protéger 
leur santé physique et mentale. Il doit prendre les 
mesures de prévention concernant le travail sur 
écran des télétravailleurs et être vigilant quant à 
l’aménagement ergonomique de l’espace de travail 
(aération, surface minimale, adaptation du mobilier 
de bureau). Afin de s’assurer du respect de ces 
règles, l’accès au domicile du salarié peut être 
demandé par l’employeur, par les représentants du 
personnel, le médecin du travail ou bien l’agent de 
contrôle de l’inspection du travail. Cet accès reste 
dans tous les cas subordonné à l’accord du salarié. 
Sans contrôle sur place des installations, l’em-
ployeur peut également demander au télétravail-
leur de fournir une attestation sur l’honneur ou une 
attestation de conformité délivrée par une société 
ou une équipe spécialisée mandatée sur place pour 
vérification. Des exigences techniques concernant 
l’installation au domicile peuvent par ailleurs être 
intégrées aux accords d’entreprise : conformité 
électrique, présence de détecteurs de fumée… 

Concernant les tiers lieux ou espaces de coworking, 
il peut arriver que la convivialité des locaux prime 
sur l’adaptation à un télétravail prolongé et sur 
l’ergonomie des aménagements. Le Code de la 
construction et de l’habitation impose désormais, 
lors de la construction ou de la rénovation d’un bâti-
ment à usage professionnel, qu’il soit conçu de 
manière à ce que puissent être respectées, en l’état 
de l’ouvrage, les obligations des employeurs défi-
nies par le Code du travail. Il reste néanmoins 
recommandé, avant toute autorisation de télétra-
vail dans un tiers lieu, que l’employeur vérifie l’amé-
nagement et le respect des conditions d’accueil : 
aération, hygiène, éclairage, ambiance thermique, 
sécurité de circulation, sécurité électrique, etc. n

n « TÉLÉTRAVAIL – Cadre juridique et conventionnel. Approche santé  

et sécurité », TJ25, INRS.

À télécharger sur www.inrs.fr

En savoir plus
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UN ACTEUR DU DISPOSITIF DE PRÉVENTION EN FRANCE  

L’Institut national de recherche et de sécurité pour la prévention des accidents du travail  
et des maladies professionnelles (INRS) est une association loi 1901, créée en 1947 sous l’égide 
de la Cnam, administrée par un Conseil paritaire (employeurs et salariés).  
De l’acquisition de connaissances jusqu'à leur diffusion, en passant par leur transformation 
en solutions pratiques, l’Institut met à profit ses ressources pluridisciplinaires pour diffuser  
une culture de prévention dans les entreprises et proposer des outils adaptés à la diversité 
des risques professionnels.  
L’action de l’INRS s’articule autour de quatre missions complémentaires : études et recherche, 
assistance, formation, information.  
L’INRS, c’est aujourd’hui 580 collaborateurs répartis sur deux sites : à Paris (209 personnes)  
et en Lorraine (371 personnes). L’INRS est financé par la Sécurité sociale-Accidents du travail/
risques professionnels.  

L’Institut national de recherche et de sécurité 
pour la prévention des accidents du travail  
et des maladies professionnelles est une 
association déclarée sans but lucratif.

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

n  Président : Bernard Salengro

n  Vice-Président : Renaud Buronfosse

n   Secrétaire : Pierre-Yves Montéléon

n   Trésorier : Pierre Thillaud

n   Secrétaire adjoint : Élise Le Goaziou

n  ADMINISTRATEURS TITULAIRES  

Myriam Armengaud • Nicolas Bachellerie  
Élodie Bleinc • Dominique Boscher  
Alain Delaunay • Nathalie Deldevez 
Tania Douvier • Marie-Hélène Leroy 
José Lubrano • Marie-Thérès Mbida 
Carole Panozzo • Jacques Vessaud

n  ADMINISTRATEURS SUPPLÉANTS

Christian Bogard • Nathalie Buet 
Émilie Cantrin • Philippe Debouzy 
Christian Expert • Johnny Favre 
Frédéric Fischbach • Franck Gambelli 
Christophe Godard  • Stéphane Gorisse 
Patrick Grossmann • Rozenn Gueguen 
Laurent Mereyde  • Véronique Morilhat 
Jean-Baptiste Moustié • Adam Palasz 
Maxime Raulet

MEMBRES ACTIFS DE L’ASSOCIATION 

n  Confédération générale du travail (CGT)

n  Confédération française démocratique  
du travail (CFDT)

n  Confédération générale du travail-force  
ouvrière (CGT-FO)

n  Confédération française des travailleurs   
chrétiens  (CFTC)

n   Confédération française de l’encadrement-
Confédération générale des cadres 
(CFE-CGC)

n  Mouvement des entreprises de France 
(Medef)

n  Confédération des petites et moyennes 
entreprises (CPME)

n Union des entreprises de proximité (U2P)

Retrouvez toutes les information sur www.inrs.fr



Un EPI efficace est un EPI adapté et bien utilisé.

POUR EN SAVOIR PLUS : 

www.inrs.fr/epi 
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